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1. M. ADRIAZOLA VALDA (Bolivie) [interprétation
de l'espagnol] : Une fois de plus, je m'acquitte de
l'agréable devoir de vous dire" Monsieur le Président, la
satisfaction que réprouve à vous voir présider nos
travaux. Il serait' oisêux de J:"épéter les paroles aussi
justes qu'élogieuses qui ont été prononcées pour vous
rendre' hommage; mais, permettez-moi de vous redire,
en tout càs, l'admiration de mon gouverQ.ement et,de la
délégation bolivienne,pour le tact et l'habileté avec les
quels vous vous êtes 'acquitté de la présideqce de diverses
sessions de l'Assemblée générale,' qui ont é,té,
caractérisées par la diversité des sujets discutés, tous
d'un intérêt vital et urgent pour 'les objectifs de
l'Organisation." . . " , ,

2. Je voudrais égalemen't dire notre reconnaissance
pour les efforts déployés par M. èarlos Ortiz de Rozas
oap.s la direction des travaux du Comité préparatoire cie
cette session. Ses dons de diplomate et de négociateur
nous étaient bien connus, niaisJa convocation'de cette
session, la qualité du rapport qui nous a été' présenté
[A/S~JO/J] nous le font apparaître comme un grand
homme d'Etat doté d'un esprit mis au service de la paix
et des objectifs essentiels des Nations Unies. ' '
3. En se référant.à ceux qui ont travaillé' avec tant de
dévoueinentà la cause du désarmement, qui est aussi la
cause de la paix, nous'ne devons pas oublier d'exprimer
notre gratitude au' Secrétaire général, M.' Kurt,
Waldheim, pour ses efforts iIilassables déployés au sèr
vice du désarmement et au service d'e la paix chaque fois
qu'elle a été troublçe.
4. La Bolivie, patrie qui espère ardemment- que les
hommes et les, nations pourront tous avancer vers' leur
destin dans une paix stable, renforcée par la compréhen
sion et la justice, est heureuse,de venir à cette rencontre
universelle convoquée dans le "but d'atteindre, grâce à la
solidarité,' les aècords fondamentaux et .les réponses
catégoriques que l'hùmanité attend avec une angoisse
justifiée, aJin de pouvoir; libérée de . la crainte "de
l'holocauste, se consacrer à son évol~tion et au progrès.
5,' Les représentants des puissances, grandes et petites,
quelles qu'elles soient, ont répondu à' l'appel des Na
tions Unies, persuadées sans aucun doute que la tâche
suprême de préserver la paix et la sécurité demande la
participation résolue de tous.

79

58
SÉANCE PLÉNIÈRE

Vendredi 26 ma;J978,
à JO h 45

NE w'y 0 R K

6. Les gouvernants sont arrivés des différents points
du monde avec un mandat solennel de leurs peuples
respectifs,' à savoir travailler a:finque nos délibérations
débouchent sur une perspective certaine de paix et de
c09pération, d'entente. fraternelle et de bien-être pour

,tous.
7. Les nations nous ont confié.lelIrs aspirations et la
possibilité de mettre fin à la menace d'un conflit
généralisé et d'une destruction massive.
8. C'est notre intelligence, notre imagination et notre
volonté politique sincère qui montreront si nous som
mes en mesure de répondre à l'espoir de tous lespeupies
qui nous font confiance. '
9. En fait, il s'agit d'un engagement historique exêep
tionnel. Nous faisons faceà l'impératif pressant de jeter
les bases d'un monde différent, 'à une époque où,
comme le disait si justement le Président de la Républi
que française [3e séance] ,nous sommes sur le point de
voir "luire l'aube étrange dù troisième miHéi:ùlire",
d'un monde où les tergiversations du passé seront
oubliées"d'un monde capable de renoncer à l'affronte
ment armé et où les normes d'une coexistence toujours
plus harmonieuse et constructive se transformeront en
réalités tangibles.
10. La présence parmi nous de hauts dignitaires nous,
assure que, si de nouvelles conflagrations douloureuses
éclatent, elles ne seront pas dues à l'indifférence.
11. Nous avons parlé de pays grands et petits,parce
que c'est 'la caractértstiqùe de notre société interna
tionale; c'est elle qui détermine l'existence d'urgences
différentes, de besoinsrlifférents et, par conséquent,
d'intérêts 'et de possibilités également différentes, face
aux gageures de notre temps.
12. La BoIiviè;'en qualité de Membre fondateur des
Nations Unies, Il été animée depuis le début de cette
juste inquiétude qu'a fait naître dans la communauté
des 'nations l'accumu!ation d'armes. Nous constatons
avec angoisse à quel point les progrès scientifiques et
techniques servent à la création et à la fabrication de
màtériel de guerre'au potentiel destructe].lr incalculable.
13. Voilà pourquoi, dans notre modeste sphère' d'in"
fluehce, nous n'avonS cependant jamais ménagé notre
ferme appui à tout effort, au sein de l'Organisation ou
ailleurs, tendant à limiter les énormes dépenses con7
sacrées aux arsenàux existants, à limiter les armements
et les consacrer exclusivement aux fins raisonnables de
la défense età mettre fin à la course aux armements
nucléaires à laquelle se livrent les grandes puissances.
Notre attitude découle du fait qu',à notre avis la posses- '
sIon de moyens de destruction toujours plus raffinés et
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plus coûteux compromet gr~vement non seulement la
paix du, m9nde, mais encore l'avenir du genre humain.
14. En effet, nous savons que la coexistence pacifique
ne pourra se faire qu'avec la pleinecoopératiori de
chacune des nations qui font partie de la communauté
mondiale. Cependant, il faut reconnaître que l'immense
majorité des nations n'est pas en mesure <:le contribuer à
la réalisation de ce noble objectif. Ce sont les grandes
puissances qui ont les moyens capables d'influer ef
ficacement sur les,. décisions orientant la marche de
l'humanité.;ce sont elles qui sonta:ppelées à assumer les
plus grandes responsabilités dans le maintien de lacpaix
et de la sécurité. '
15.. Je disais tout à l'heure que -nous sommes face à un
engagement historiquè exceptionnel, déterminé par la
nécessité pressante de freiner la course aux armements
qui ne connaît pas de frontières. Nous avons opté pour
un .vaste plan de désarniementgénéral et complet.
Cependant, je crois devoir souligner que ce plan Se
heurtera' à des obstaCles insurmontables si nous rie
prenons pas al,l préalable un engagement de portée vrai
ment historique. Ce consensus mondial aux répercus
sions considérables est indispensable si nous voulons
rét,abÏir Une atmosphère de confiance mutuelle dans une
coopération franche et inconditionnelle.
16. Les différents Iiiveaux de progrès que j'ai men
tionnés nous empêchent, en outre, d'atteindre les solu
tions que nous recherchons dans une optique ~ommune.
17. ,Les Etats du monde en çléveloppement ne peuvent
se résigner, quelles que soient les' circonstances ou les
pressions, à' rester impassibles devant les mesures qui
retar:deI).t toujours davantage leur développement
économique, augmentent leur dépendance; liniitem leur
acçès aux, débouchés; ,contrôlent le commerce des
mat~ères ,preinières et, enfin, font de la connaissance
technique un monopole exclusif et un nouvel instrument
de domination.
18. La méfiance que crée ce gtmre de situation s'ag
grave du fait de la cour~e effrénée aux armements' dont
le coût, d'après les <:lernières données confirméès,
représente 400 milliards de dollars par an, tandis que
l'immenSe majorité de l'humanité est aux prises avec là
misère; la faim, les épidémies et l'analphabétisme.
19. çètte effroyable réalité aggrave leS inégalités et les
situations injustes que nous constatons dans les rela
tions économiques internationales et comporte une con"
tradiction qqi meI).ace d'augmenter ces déséquilibres et,
donc, de susciter un état d'affrontement permanent en-i
tre pays industrialisés et 'pays en voie de développemeQt.

,20. C'est pourquoi il nous paraît indispensable de
dépasser le stade d'un programme tendant à réduire
systématiquement les armements ou à interdire les
armes nucléaires.
21.., Il est indispensable que les grandes puissances
identifient des critères permanents pour la, conciliation
de leurs intérêts ,re~pectifs, sans faire abstraction des
aspirations des pays moins avancés. Seul 'un accord
universèl de ce genre, aux dimensions à la fois morales
et pratiques, pourrait garantir le succès des efforts que
nous ~éployons aujourd'hui. '

22. Les deux ,grandes puissances portent de lourdes
responsabilités. Vol<?ntaireinent, oU,.',Qon;".' êll~s ont
assumé un rôle lourd de dangér' puisqu'elles 'se sont
arrogé le rôle de gardiennes d'ùne paiX fondée .sur la
coercition et la menace du plus fmi Ell,es"sèso~iérigées
en gardiennes d'une paix année pleiiie'èlerisquès, qui
sacrifie les peuples et les empêche d'être les artisans de la
grande. et noble tâche qui consiste à développer une
prospérité universelle et partagée, un ordre fondé sur
l'égalité, qui éliqûne les différences entre les peuple~
riches ou pauvres, prospères ou démunis, alors que 'iè
développement de la science et de la tècIiliique pourrait
contribuer à rendre l'humanité digne de son destin; vi~
vant dans une société coniposée 'de toùs fespeuples:·et '
nations du monde et c()opërant pleinèriie'nt et oûvérte~
ment pour compenser tqute càrencé' ou'tout: ;bes()ihqu~ ,
pourtait la frapper. J ~ ;" •• j 1 ". ',' ,i

'23. En dehors de cela, il n'est' pas de plan d'l!-ction
valable. Nous ne doutons pas, de, .111, sagesse qu.e
refléteraient les principes ptOposés;J.hais le pàss~ge ,ele' la
théorie aux faits de' rendemê~t positi( I).e, pquITI:l.{ se
réaliser qu'avec l'accord absolu dé la volonté politique
des membres de la coIrimu'nauté internationalé, basé sur
les normes qlëils' ont adoptées pour améliorer' léur'
coexistence. ' Si' nous' n'Y"parVéhions pas,' nohs"cons:';'
taterions une fois de plus une perte de confiance dans'
les mécanismes de coopération,' avec des résultats'·
définitivement déêourageants.' , < '::'- , ' ,:

24. Pour prévenir ces d'ahgérs, il faut,'èn:visager:uii'
ensemble de mesures pratiques de Solidarité.' ,,:.' ,
25. 'Ii serait en effet sigl.tificatif,J~r ex~mpie;qu~ i~r
pays qui ont des budgets, militàires..élevés .puissent"
libérer un pourcentage de ~éurs ressource~ àù :bénéfice '
d'un fonds géré p~r les Nàt!ons Unies~gqi,seraitu~:qWr~:
ment ùtilisé pour appuyer les efforts des, nations,en:.
développemenfen vue d'améliorer lès condiÜon.'s de 'vfel~
de'leurs populations,,~t particulièrement,du point de vuë'
de l'alimentation et de la santé. ',.
26. La générc;>sité de ce geste inaugurerait une nouvelle
ère de,coopération fraternelle entre les peûpl~sriche~ et,
les peuples pauvres. ,,.
27. L'actuelle session e:l(traordinaire,' peuLpartir des:
données précieuses que contiennent les différentespro~:

positions faites par le Comité,préparatoire.,·, ,:. ; ",:

28. On nous a proposé"':" nous'appuyons pléinein~r#
ces initiatives --.:. une 'étude, .faite' daris :les 'meilleurs:
délais, sur la relation entre le désarmement·, ef ·le ~

développement. .,
29. La Bolivie, qui a été victime d'agression arméè;",
attache une importance prioritaire aù renforcement"èles '
mécani$mes d'une sécurité collective 'convenable'êtae:'"
règlement pàcifique des différends." , ' , ' : .

30. Nous estimons d'autre part fondamentalesles pro-,
positions qui fendent à ,un travl!,il en, commun pour :"
l'élimination des sources de 't~nsions'ou 'de .conflits"
possibles. ,c . . , ' " ' , . '

31. Les besoins insatisfaits, les propositions tendant à
maintenir indéfiniment des'situat~qns injustes's,éparèq.t, '
quelquefois d'une façon irréconciliable, ,des natiqn,s.,
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voisineS ,en provoquant la suspicionet la méfiance. De
tels faits facilitent bien sûr l'escalade des armements,
détournent des, ressources qui pourraient être destinées
iù progrès et retardent le règlement de problèmes
sociaux et :économiquesdans les régions pauvres. '
32. M'on pays~à vocation,pacifique, a toujours rejeté
cette voie, malgré les scandaleuses ,conditions' que, voilà
100 ans, il s'est vu imposer par une guerre injuste qui
l'à privé d'uné ouverture'souveràhui-sur'PbcéânPaci':
fique. ;' ',' '

3i' ,ï!ericerclemént géographique de la Bolivie ~etardè
c.c>nsidéraQlement notr~ 'développement économique et
sociàl. C'est pourquoi, ep. 1975, nous avions proposé,
mlilgr~les"antécédentshistoriques, juridiques et moraux
du problème, uneJormule de paix, d'intégration et de
développement pour la zone du Pacifique Sud, qui nous
perntéttrait de retrouver, dans la souverainété, un accè.s
à la: mer. ' , ,

34:"', L'Organisation des Nations Unies n'ignore pas les
effoits que déploie la Bolivie pour parvep.irà un règle
ment àpproprié. Mais l'injustice et l'intransigeance dnt
fermé la pbrte ~u dialogue, ainsi que la renoriciàtion de
iavolonté ,qui, à l'origine, avait provoqué une 'reprise
des négociations diplomatiques avec là, République du
Chili.. , . ' ':. .

35~'C'est àia BdÜvie - et à aucun, autre pays - que
devait incomber l'initi~ltive èonstructiye de créer un p061
de développement, dans la zone du règlement envisagé.
D'e cette manière, nous souhaitons retrouver un accès
souverain à la mer, par là voie pacifique, tout en offrant
une possibilité de développement aux zones qui sont
contigu~s au littoral de la Bolivie. Ne pas donner suite à
ce 'beau geste de générosité serait interprété 'par nous
comme'une' agression contre la bonne foi d'un Etat,
a'gression qui serait, à n'en pas douter, l'une des plus
graves qui puissent se produire sur le plan des relations
'entre Etats.' Mais, malgré les facteurs contraires, nous

, ne perdrons; pas notre foi dans les possibÙités ,du dia
logue quand se présenteront'des circonstances nouvelles
et favorables. .
36: La course aux armements implique à notre avis
u'ne déformation du, pouvoir créateur de l'homme.
Toute œuvre humaine, fruit, d'une valeur supérieure;
doit répondre à une fin morale. Il est inadmissible, par
conséquent, que le potentiel incommensurable de l'in-,
t~lliieJ1.ce hiùnaine soit mis au service de la destruction
irrationnelle. ' "
37. Dans un monde où l'être humain se découvre lui
mêIIle et où, grâce à,son imagination, it'peut résoudre
les mystères de .l'espace, à une époque où les progrès
techniqùes 'incroyables font que' la réalité parfois
dépasse la fiction, li est impossible d'accepter que l~

'violence, l'intimidation et l'insécurité continuent
d'obscurcir l'avenir de l'humanité.
3~: '"E;n tant que ~ignataires ci~ Traité de Tlatelolcol, ;
nous ne pouvons manquer d'exprimer notre satisfaction
de. voir que les Etats-Ums d'Amérique et l'Union

,'Tra.ité·~is·a~tl'inte'rdictiondesa.rmes nucléaires en Amérique laÙne
(Nà:tiOli~:Unies, Recueil des Traités, vol. 634, nO 9068, p. 283). "

soviétique yont"adhéré. Il est encourageant en effet que
ces'puissances reconnaissent la volonté de' paix qu'ex
prime l'Amérique latine dans cet instrument. Nous
voulons sauvegarder cette région du monde des risques
d'une guerre nucléaire, et c'est un exemple Clont se sont
inspirées d'autres régions en se déclarant zones de paix,
grâce à la décision prise par leurs gouvernements et leurs
peuples, reflétant leur refus absolu de la guerre et leur
engagement à défendre la paix.
39. EIl'èè séns, nous croyons que l'Amériquelatine a
fait preuve de sa maturité politique et a apporté' une
contribution importante à la paix. Nous espérons que
cette même maturité, dont nous sommes fiers, sera le
fondement de nouvelles contributions régionales aux

, problèmes dans lesquels -se débat le monde actuel.
40. La Bolivie; partie vivante de l'Amérique et du
'monde en développement, ne peut apporter à une réu~

nion comme la nôtre d'au~re message que celui de sa foi
dans la raison face à la peur et dans la paix fondée sur la
compréhension et la jus~ice.

41. M. GROMYKO (Unio~ des Républiques socia
listes soviétiques) [interprétation du russe]: Mon
sieur le Prési<!ent, au nom de la délégation soviétique, je
vous félicite de votre élection à la présidence de la ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale des,Nations
Unies consacrée au désarmement. Je vous' souhaite de
connaître le suècès dàns l'exécution de cette tâche qui
s'accompagne de responsabilités si élevées.

42. La politique internatio~ale p.e connaît pàs à
l'heure actuelle de problème plus important et plus
urgent à résoudre qùe celui qui réunit dans cette salle les
représentants de 149 Etats du monde. Arrêter la course
auxiumements, réaliser un désarmement effectif, tel est
l'objectif qui a été mis en évidence par toute l'évolution
dans le monde. Sa solution affecte la' destinée de tout
être humain sur la terre. '

43. Le problème du désarmement est à bon çlroit'le
pointde mire de l'Orgànisation des Nations Unies. En
effet, appliquer la dause princip'ale"de la Charte des Na
tions Unies, c'est-à-dire "préserver les générations
futures du fléau de la guerre", c'est, avant tout, et sur
tout, dims le contexte actùel, chercher à endiguer' la
course aux armements, et la convocation même d'une
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Na:,
tions Unies en est le témoignage. .

. 44. ' Fidèle à sa politique de principe en mati,ère 4e
désarmement, l'Union soviétique est venue à la présente
session avec la ferme intention de contribuer à .son
aboutissement favorable. Cette session justifiera . les
espérances que les peuples et les Etats épris de paix
nourrissent à son égard si elle permet de nous rap
procher de la cessation de la course aux armements et du .
désarmement lui-même'. Nous sommes profondément
convaincus que le fond ,du problème consiste .àpasser
des bonnes intentions et des recommandations, utiles
peut~être, mais peu coritniignàntes et vagues sur le plan
pratique, à des meS1.).res concrètes - et j'insiste sur le
mot "concrètes" - dans la voie 'maîtresse de la politi~
que mondiale, celle qui mène à une paix durable. ify a
un demi-siècle déjà, le fondateur de l'Etat soviétique,
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V. 1. Lénine, évoquant la pléthore des phrases pacifistes
dans certains pays et leur volonté bèaucoup moins
évidente ~'entreprendre des actes efficaces pour assurer
la paix, a dit :

. "Dans cette question et dans les qu~stions

semblables, nous voudrions voir le moins possible de
déclarations générales, de promesses solennelles, de
formules pompeuses, et le plus possible de décisions
et de mesures les plus simples, les plus claires, qui
puissent effectivement mener à la paix, si ce n'est à
l'élimin,ation totale. du danger de guerre."

45. Les préparatifs militaires dans le monde revêtent
un caractère trop dangereux pour ne pas donner
l'alarme. Les Etats ont déjà acêumulé dans leurs
arsenaux un potentiel de guerre tel que, s'il était mis en
action, ilmettrait én cause la vie même des hommes sur
la terre. Peut-on aller plus loin'! Et cependant, ce poten
tiel ne cesse de croître.
46. Lors de la célébration du soixantième anniversaire
de la grande révolution socialiste d'octobre, Leonid
Ilitch Brejnev, eJÇprimant l'essence de la situation inter
nationale, a dit. : .

"Les rapports internationaux se trouvent actuelle
ment en quelque sorte à un carrefour de chemins qui
peuvent conduire soit au développement de la con-

. fiance et de la coopération, soit à la recrudescence d~

la. peur et de la' méfiance mutuelles, ainsi qu'au
stockage des armes; de chemins qui peuvent en
définitive mener soit à une paix durable, soit, dans le
meilleur des cas, à l'équilibre au bord du gouffre de·la
guerre. La détente offre la possibilité de choisir le
chemin de la paix. Ce serait donc un crime que de ne
pas saisir cette possibilité. La tâche la plus importante
et la plus pressante aujourd'hui est de mettre un terme
à la course aux armements qui s'est emparée du
monde."

47. . Il est nécessaire de se rendre compte de l'inéluc
table vérité : si on laisse passer le temps, on peut arriver,
dans certaiIiS domaines très importants, à tine limite au
delà de laquelle disparaîtra purement et simplement
toute possibilité de ccmèlure des accords appropriés. La
raison en est dépourvue d'équivoque: certains types
d'arme~ que l'on est en train de mettre au point ne se
prêtent toutsimple~eIit pas au contrÔle réciproque, que
ce soit sous l'angle de leur quantité ou saus celui de leur
perforinance technique.
48. Les progrès sdentifiques et techniques appelés à
servir uiliquemenf~àu .bien-être des honi.m~s prennent.
mallteureusement, dans une mesure peu hégligeable, la
forme du développement .continu de moyens nouveaux
d'extermiilation. Le rythme de leur apparition dépasse
de loin celui des ilégociations internationales portant sur
la limitation des arméments. A peine une entente - une
entente qui n'est que limitée - est-elle réalisée sur un
tyPe d'arme quelconque qu'aussitôt apparaissent deux
ou" trois types nouveaux; souvent pius pérfectionnés et
plus dangereux encore. . - . 1

49. Et que dire des immenses ressources intellectuelles
et matérielles de l'humanité gaspillées de manière aussi
irratio~nelle pour c;r~ér des -moyens d'extermination?

Plus d'un milliard de dollars par jour - je dis bien:
plus d'un milliard de dollars par jour - est dépensé 'en
armements. Pour un homme à l'imagination normale,
ce chiffre peut à peine être comPris. Combien pius
rapide serait l'avance des peuples dans la, voie du pro
grès économique et socillI s'ils n'étaient pas obligés'de
traîner le boulet de fer de dépenses militaires énormes.
50. Nous avons vu sous nos yeux mêmes s'accentuer
sensiblement l'acuité de problèmes d'envergure
universelle tels que l'alimentation, les soins médicaux et
les logements adéquats qu'il convient d'assurer aux
populations, l'énergie et les matières premières qu'il
Jaut donner aux industries. L'environnement naturel de
l'homme sur notre planète risque grandement d'être
compromis, et c'est là un risque absolument réel. Si la
solution de ces problèmes devait être remise à plus tard,
lasituation ne ferait que s'aggraver. Or les moyens in
dispen.sables pôur atteindre ces fins continuent d'être
dévorés par le monstre des armements.
51. Où que nous portions le regard, l'humanité ne
peut plus reculer devant le choix : soit arrêter la course
aux armements pour l'inverser ensuite; mettre ainsi fin à
cette folie qui a été imposée au .monde, assurant ainsi
un~ paix durable et la possibilité de résoudre les pro-'
blèmes du développement économique, ou bien laisser
la machine des préparatifs matériels de guerre continuer
d'accélérer, en privant ou plus précisément en dépossé
dant les peuple~ de, leurs richesses nationales et en
précipitant le monde vers la catastrophe.

52. Le choix que font les peuples est parfaitement
clair. Regardez ici le tableau de vote des Nations Unies :
il y a là en quelque sorte un -miroir de la politique mon
diale, encore que l'image réfléchie ne soit .pas toujours 
conforme à la ré~lité. Les décisions enJaveur.de la paix,
de la détente et du désarmement sont toujours adoptées
par une majorité écrasante de pays.
53. Dans ce cas, pourquoi la course aux armements
contiI)-lle-t-elle de s'accélérer? Il ne peut exister qu'une
réponse. Il s'agit uniquemenf de la politiqué pratiquée
par certains Etats bien décidés qui ne tiennent aucün
compte de la volonté des peuples ni des décisions prisés
par les Nations Unies, même s'ils y ont pris part.

54. Pendantia période même où ia sessionextraor
dinaire sur le désarmement poursuivra ses travaux" à
New York, une autre session se réunira non loin d'ici,
celle du Conseil de l'OTAN. Un certain nombre d'Etats
y seront représentés, Etats au nom desquels sont pro
noncés ici des discours èn favellt du désarmement. Or,
quelles sont les questions inscrites à l;ordre du jour de la
session de l'OtAN '! On ne songe pas à en faire un
secret. Il s'agit de l'intensificatÎon continue des
préparatifs de guerre dans la perspective des années 80.

5S. On ressent une forte envie de demander ce que ces
Etats envisagent, ce qu'ils inscrivent d;:ms leur politique, .
la poursuite de la course aux armements ou la possibilité
de réaliser le désarmement?

56.' On constate donc que certains Etats font preuve de
peu d'esprit de suite, qu'ils cèdent à la pression des
milieux qui ont liéleur destin à l'industrie militaire et



se séance - 26 mai 1978 83

aux bénéfices fabuleux qu'ils retirent de la fabrication
des armes...

57. Et poux: confondre les esprits, pour exciter ,la
course ,aux armements, on crée sciemment des mythes
ou, au pis aller, on rumine des mythes d'antan du genre
de la prétendue ~'menace militaire soviétique".
58., Tout homme sans idée préconçue sait que, chaque
fois qu'ila éte contraint, de se battre, le peuple,soviéti
que a dft repol:tsser l'agresseur, les guerres ayant été im
posées à l'Union soviétique. L'Union soviétique, elle,
n'a jamais déclenché aucune guerre et ne le fera jamais.
59. ' Du haut de cette tribune, on a affirmé,.non sans
arrière-pen,sée 'p;lrticulière, que les missiles soviétiques
appeles en Occident "SS-20", ne sont pas orientés dans
,une seule' direction· mais peuvent être réorientés vers
n'importe quelle partie du monde. Bref, c'e;:st un argu
ment que l'on fait intervenir artificiellement pour com
pliquer la question en parlant toujours de cette même
menace soviétique imaginaire - je souligne imaginaire.
On se demande si les missiles nucléaires américains 'ne
pourraient pas être réorientés - et on sait très bien
dans quelledirection avant tout ~ pour ne pas àller jus
qu'à se demander pourquoi, en fait, ilssoilt installés en
Europe.
60. Nombreux sont sans doute ceux qui, ici,se sont
aperçus que les représentants de certains pays ont peine
à prononcer le mot de "désarmement". Par contre, ils
parlent très volontiers de contrôle. Contrôle de quoi?
contrôle des armements'; ils le 'disent ouvertement. Or;
on pourrait encore quintupler par rapport au niveau ac
tuel la masse des armements par rapport au niveau
actuel', même sous contrôle. Mais, est-ce là la voie qlli
mène à la paix? Il n'est pas inutile de rappeler que la seS7
sion extraordinaire n'a pas été convoquée pour intensi-

,fier l;l course aux armements, mais en vue du désarme
_ment. Ainsi, les causes de la poursuite de la course aux
'armements'nous sont bien connues e~ je pense qu'elles

-- ~ne-son:t pasconnu.e.!! de nous seuls.
~l. Nous nous rendons ble'IlcoIIÎpte de toutesles-com-.
plexités, de tous les obstacles qui barrent la route au
désarmement. Et pourtimt, notre parti, notre Etat, la

, communauté socialiste sont des adversaires résolus des
sentiments de .:désespoir. Les peuples, les Etats,. les
gouvernements',.conlicienls de leurs responsabilités, sont
en mesure de rêmedier à la situation si on le fait comme
il convient et si)~n ne pratique pas une politique destinée
à tromper les peuples.
62. Une rich~exPé~ience en matière, de ralentissement
de la croissance des armements a déjà été accumulée
dans certains secteurs, par le truchement d'accords

, bilatéraux et multilatéraux dont le nombre d,épasse la
vingtaine, et on a pu couper certaines voies de
dissémination des armes de destruction massive et en
rétrécir d'autres. N'est-ce pas là l'objectif du Traité sur
la non-prolifération' des armes nucléaires [résolu
tion 2373 (XXII), annexe]? Donc, il est possible de pro
gresser en partant des positions déjà conquises.
63.' L~Sëfforts sérieux en vue de limiter les armements
se trouvent favorisés par le climat politique interna
tional d'aujourd'hui dont le trait caractéristique, malgré'

toutes1es fluctuations et toutes les variations, est mar
qué depuis plusieurs années déjà par la domination, de la
détente. Cela n'a pas de précédent dans l'histoire des
rapports entre les deux'systèmes sociaux du monçle. Ùn
certain niveau de confiance internationale a été atteint
bien qu'assurément il ne suffise pas encore. Une impul
sion puissante a été imprimée à tout ce processus 'par les
réceilts pourparlers que Lèonid Ilitch Brejnev a eus avec
les dirigeants de la République 'fédérale d'Allemagne et
avant tout le chancelier Schmidt.

64. Il est indispensable d'exploiter à 100 p. 100 les con
ditionspropices existant actuellement. La détente politi
que devraitse fondre avec la détente militaire. Sans cela,
les réalisations positives obtenues dans ,les. rapports in
ternationaux grâce aux efforts longs et persévérants de
nombreux peuples et Etats risquent d'être repoussées en
arrière. Si l'on reèonnaît qu'il n'y a pas d'alternative
iaisonnable à la politique de détente, et c'est bien le cas,
il est tout aussi exact qu'il n'y a pas raisonnable au
désarmen)ent. '

65. Il y a encore un facteur qui œuvre en faveur du
désarmement. Les réalités de la situation actuelle sont
telles qu'il existe approximativement une égalité et une
parité,dans le domaine militaire, suffisantes pour
assurer la détente. Etœla est reconnu de part et d'autre.
Mais l'équilibre actuel du potentiel de guerre se situe
quelque part au niveau du Mont Blanc. L'évolution ac
tuelle montre qu'il pourrait avant longtemps atteindre
une altitude plus grande encore. Arrêter l'accumulation
des armements puissants, puis en réduire le niveau sans
déséquilibrer pOUl: autant le rapport des forces actuelles,
c'est-à-dire sans porter préjudice à la sécurité de quicon
que, :voilà une possibilité qu'on ne devrait en aucun cas
laisser échapper.

66. Au nom de l'Union soviétique, la délégation de
l'URSS peut dire en toute certitude que, si les autres
Etats sont prêts à désarmer, nous ne les ferons pas atten
dre. Nous ne recherchons pas la supériorité militaire; il

--'o;y' a -aucüne tâche que notre pays ait l'intention de
réaliser parla voie militaire. Nous voyons la sécurité de
notre Etat de même que la paix internationale en général
à travers l'endiguement de la course aux armements ef.
les, accords sur le désarmement, accords honnêtes qui
tiendraient compte à égalité des intérêts de toutes les
parties contractantes.

67. Nous ne prétendons pas avoir d'emblée des
réponseS exhaustives à toutes les questions que suscite
un problème aussi difficile à résoudre et aussi vaste que.
l'est le désarmement. Mais nous en avons une idée très
nette. L'appel au désarmement est inscrit sur le drapeau
de notre Etat socialiste, depuis le jour où ce drapeau a
flotté sur le monde. Des initiatives concrètes prises dans
ce' domaine ont été éprouvées dans la longue lutte pour
le désarmement que mènent l'Union soviétique et les
Etats socialistes frères. La limitation des armements, les
mesures à prendre en vue du désarmement sont parties
intégrante du programme de lutte pour la paix et la
coopération internationales et pour la liberté et l'in
~épendance des peuples,avancé par le parti communiste
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de l'Union' soviétique à ses vingt-quatrième et viIigt~
cinquième congrès.
68. Du l1a~t cie la tribune de la présente session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
cÎésarmement, notre pays engage tous les participants à
la session, tous les Etats du monde, à s'entendre sur une
série de mesures urgentes propres à arrêter la course aux
armements. II les engage à entamer immédiatemerit le
processus menant à cette erit~nte.

69. Que faut-il faire avant tout?
70. Nous estimons que le temps est venu d'aborder la
question de la cessation totale de l'accroissement quan
titatif et qualitatif des armements et des forces armées
des Etats possédant un important potentiel militaire.' .
71. 'Pour parler plus concrètement, et compte tenu du
f!rit que ,les arsenaux militaires 'comportent différentes

. composantes d'armements, l'Union soviétique propose
de mettre en pratique les mesures suivantes : cesser la
fabrication de tous les types d'armes nucléaires; cesser
la fabrication et décréter l'interdiction de toutes les
autres armes de destruction massive; cesser la mise au
point de nouveaux types d'armements classiques d'une
grande puissance de destruction; renoncer à élargir les
forces armées. et à augmenter les armes classique,s, des

. Etats Membres permanents du Conseil de.sécurité ainsi
'que des pays liés à ces derniers par des accords
militaires.
72. C'est ainsi que ces mesures appropriées, changeant
radicalement la situation actuellement très alarmante et
mettant 'un terme à la bacchanale des armements,
engloberaient toutes les composantes des armements et
des forces armées .existantactuellement. La mise en
œuvre de cesmesures ne déséquilibrerait pas le rapport
des forces qui s'est créé de nos jours entre Etats. Per
sonne ne serait perdant, mais le gain pour la cause de la
paix serait immense., '
73. EsHl facile de s'entendre sur ces questions?'Non,
de toute évidence! L'Union soviétique est prête' à
discuter dans leur ensemble toutes les mesures men
tionnées; et il va sans dire qu'elle est prête non seule
ment à les discuter, mais aussi à les mettre en pratique
sur. une période limitée dans le temps. Mais nous som
mes prêts également à commencer par l'une quelcon
que de ces mesures. Etant donné que c'est la course auX
armements nuCléaires de plus en plus accélérée qui cons
titue le danger principal, la priorité pourrait être ainsi
accordée à la cessation de la fabrication des armes
nucléaires. .

.74. Dès l'instant - je dis bien, dès l'instant" - où la
bombe atomique a fait son apparitio.n dans le monde,
l'Union soviétique a proposé de l'intérdire. On se sou
viendra facilement de cette proposition. A l'époque, elle
n'a pas été acceptée. Aujourd'hui, le problème infini
ment plus vaste des armements nucléaires est aussi in
finiment plus difficile à résoudre, mais on peut le faire.
Une approche fataliste de ce problème incontestable
ment des plus complexes nous est étrangère.
75. Désireuse de s'attaquer à l'œuvre sur un plan
pratique, l'Union soviétique propose d'eritamer des
négociations sur fa cessation de la fabrication de tous les

types d'armes nucléaiieset de procéder progressivement
à la réduction des stocks jusqu'à leur destruction com-
plète. . .
76. .Comment concevons-nous ces négociations? " "
77. Il va de soi que tO)ltes les puissances nucléaires doi
vent y participer. Un problème aussi complexe ne
saurait être résolu d'une façon sélective. L'absence de
l'une quelconque de ces puissances pèserait lourd sur sa
politique. Cela ne signifie pas que le nombre des par~

ticipants sera limité à cinq pays. 'Ii serait utile en effet
qu'un certain nombre d'Etats non. nuèléaires se joignent
eux aussi aux négociations.' . '

78. Qui exactement et en quel nombre? Cela pçmrrait
être convenu, par el{emple, au ',sei~ d'un comité
préparatoire approprié. Il serait possible d'établir, de la
même manière, l'ordre du jour des.négociatjons et les
questions, concrètes à examiner et.~ r:ésouçlre.
79. Il ne faut pas se nourrir d'illusions: ce proQlème
est extrêmement compliqué, notamment d'un point de
vue purement technique. Mais le côté politique est
beaucoup plus important. Si l'on n'engage pas cette en~

treprise dans une voie pratique, elle ne bougera guère,.
80. Il va sans dire que l'élaboration et l'application de
mesures dans le domaine de la cessation de la fabrica
tion des armes nucléaires et de l'élimination progressive
des stocks doivent aller de pair, indéfectiblement, avec
le renforcement des garanties de droit international en
matière de sécurité des Etats. Ce ,n'est pas par hasard,
d'ailleurs, que l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion bien connue sur le non-recours à la force dans les
relations internationales et l'interdiction permanente de
l'utilisation des armes nucléaires [résolution 2936
(XXVII)]. La conclusion d'un traité mondial approprié
sur le non-recours à la force dans les' rapports interna,
tionaux constituerait un grand pas en, avant dans ,ce
sens, conformément aux décisions des Nations UniesL;

, . ,.

81. Nous proposons que, à la présente session extraor
dinaire, l'Assemblée générale prenne la décision de prin
cipe d'entamer des négociations slir le désarmement
nucléaire et sur la question du non-recours à 'la force:
Qui plus est, nous souhaiterions qu'elle détermine' hl
procédure de préparation des négociations et la date
précise de leur inauguratiori. Voilà qui montrera dans
les faits', et non plus seulement dans les paroles,- quels
sont ceux qui ont la ferme intention de tout faire pour
délivrer l'humanité de la menace d'une"guerre micléaire
et ceux qui œuvrent en sens opposé. ' ;.

82. Une autre question majeure sur laquelIe nous met~
tons l'accent dans notre désir' de freiner la course au"
armements nucléaires est celle de' la prévention de lâ
dissémination de ces armements. Le traité sur cette
question a joué et continue de jouer uri rôle très utile
sous ce rapport, mais de nouveaux effoits s'imposent:,

83. Ici, comme pour beaucoup d'autres questions in
ternationales, des actes unilatéraux, .bilatéraux et
olUltilatéraux de la paît' des Etats sdnt indispensables.
L'Union soviétique, pour sa part; a entrepris une telle
action. Je pense qu'il ne serait pas excessif de Ùi
qualifier d'importante. '
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84. Notte pays, du haut de cette tribune de la session
e}étraordinaire, le déclare : jamais 'l'Union soviétique
il'emploiera 'd'armes nucléaires contre les Etats qui
renoncent à la fabrication et à l'acquisition de ces armes
et n'~n oilt pas sut leur territoire. '
8S: ' Nous nous rendons compte de la responsabilité
'que' ilolis assumons en prenant cet engagement. Mais
nous sommes' sftrs que ce pas pour satisfaire le désir' des
Etats non nucléaires de voir renforcer les garanties de
leur sécurité correspond aux intéJ;"êts de la paix au sens le
plus large de cette notion. Nous espérons que la bonne
volonté manifestée par"notre pays assurera la participa
tion plus active d'un grand nombre d'Etats à la conso
lidation du régime de non-prolifération.
-86. L'Union soviétique est prête à conclure un accord
bilatéral approprié avec tout Etat ne possédant pas
'd'armes nucléaires. Nous invitons toutes les autres.
puissances' nucléaires à suivre notre exemple.
,87. ' Les armes nucléaires, une fois entre les mains
d'Etats en 'conflit aveé leurs voisins, risquent d'être le
détonateur d'un affrontement nucléaire mondial. Nous
ne nous lassons 'pas d'attirer l'attention sUr ce danger
que court la paix universelle. A cet égard, il suffirait de
se tromper une seule fois. Voilà donc l'ultime raison
pour laquelle les projets te!1dant à fabriqoer les armes
nucléaires en Afrique du Sud et en Israël provoquentune aussi profonde inquiétude. Il convient de tout faire
pour que ces plans ne puissent être mis en œuv~e.

88,. Il est nécessaire de' soutenir par tous les moyens
possibles le désir des Etats qui ne veulent pas qùe les
armes nucléaires fassent leur apparition dans telle ou
telle' région géographique, et c'est précisément à cette
pQsition que s'en tient l'Union,soviétique.
'89, 'Il y a quelques jours, lors de la visite à Moscou du
Président du Mexique, M. L6pez Portillo, notre pays a
signé le protocole additionnel II au Traité visant l'inter
diction des arines nucléaires en Amérique latine - le
1;raité de Tlatelolco.
90., Je ne cacherai pas que nous avons eu des doutes à
c~ sujet en raison de certaines faiblesses bien connues du
traité. Nous n',avons pas participé en effet à son
élaboration, mais nous n'en avons pas moins décidé de
nOus ,:engager' à, respectèrle ,statut ,de la zone
dénucléarisée" sur le continent latino-américain et· à
assumer cette obligation. Nous estimons que cet engage
ment ne demeurera en vigueur que dans le caS où les
autres puissançes. nucléaires ,respecteront également le
statut de cette zone et que ses participants en assureront
le J;"égime auth,entiquement dénucléarisé.
~(' ,L'Union soviétique continuera de favoriser dans la
pratique la création de zones dénucléarisées dans
diverses régions du globe. En:d'autres termes, là encore
nous poursuivons le mêmè but: atténuer la menace
d'une conflagration nucléaire. Il importe, bien sftr, que
ces zones soient véritablement dénucléarisées.
92. Parfois, on' entend dire ceci: nous aussi, nous
§Ôr,ilries pour la 'noii:prolifération'des armes nucléaiies,
nüiis nous nous demandons si la coopération interna
tionale èn matière d'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques n'en souffrirait pas. NO,n"el~e n'en

souffrira pas. Il est possible de ne pas porter atteinte aux
intérêts des pays non nucléaires dans ce domaine tout en
excluant l'éventualité qu'on ne recherche. quelque part,
dans les déserts ou les jungles d'Afrique et d'Amérique
latine; des moyens détournés de fabriquer des 'armes
nucléaires. ' '
93. L'Union soviétique, depuis de nombreuses années
déjà, accorde ses services à toute une série de pays pour
leur permettre d'enrichir ll~ur uranium naturel dans des
installations soviétiques, et elle pratique aussi, sous
d'autres formes, une coopération dans ce 'domaine sans
qu'il en résulte pour autant un accroissement de la
menace nucléaire.
94. Il existe un autre moyen d'empêcher la dissémina
tion des armes nucléaires à travers le monde. Il s'agit
d'en limiter la mise en place du point de vue territoriaL
L'Union soviétique soumet à l'examen des participants
à la session extraordinaire la question de l'interdiction
de placer des armes nucléaires sur le territoire des Etats
où il n'yen a pas actuellement. Il n'ya pratiquement
aucune difficulté technique quant à la solution de cette
question. La seule chose indispensable est la volonté
politique des Etats tant nucléaires que. non nucléaires,
et certains Etats non nucléaires ont déjà déclaré qu"ils
n'admettraient pas de voir apparaître Sui' leur sol des
charges nucléaires. Cette pratique pourrait devenir
universelle.
95. De leur côté, les puissances nuëléaires pourraient
promettre de ne pas installer d'armes nucléaires....:..
ogives; bombes, obus, mines - dans tous les pays où il
n'yen a pas actuellement. D'une manière générale,-on
parviendrait à dresser un nouvel obstacle dans la voie de

:la prolifération des armes nucléaires et on pourrait
empêcher une déstabilisation éventuelle de la situation
stratégique.
96. L'Union' soviétique, quant à elle, est prête à
assumer un engagement approprié, et nous invitons les
autres puissances nucléaires' à en faire autant. Si elles
sont d~accord pour convenir de ne pas placer d'armes
nucléaires là où il n'yen a pas actuellement, il ne sera
pas difficile, pensons-nous, de donner à cette entente la
forme d'un traité.
97. Tout récemment, le Secrétaire général du Comité
central du' parti communistè de l'Union soviétique,
président du Présidium du Soviet suprême de l'URSS,
Leonid Ilitch Brejnev, a déclaré au niveau le plus haut :

"Nous sommes contre l'emploi des armes
nucléaires; seules des circonstances ex~eptionnel1es,

une agression contre notre pays ou ses alliés de la part
d'une aùtre puissance nucléaire pourraient nous con
traindre à recourir à ce moyen extrême d'auto-
défense." , . ,

Combien plus calme deviendrait le climat international
si cette position recevait l'appui de toutes les autres
puissances nucléaires. '. '
98. Il est uiÏle de rappeler à cette occasion que les pays
socialistes d'Europe ont proposé à tous les participants
à' la COnférence sur la sécurité et la coopération' en
Eürope de conclure un traité dans lequèl ils
s'engageraient:à Ile-,pas employer les premiers des armes

., · .... ,r
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nucléaires l'un contre l'autre. Cette proposition reste à
l'ordre du jour et attend sa matérialisation.

1 99. Le caractère spécifique de l'étape actuelle consiste
en ce que l'aspect qualitatifde la course aux armements
devient prédominant. Cela entraîne la nécessité im
périeuse de prévellirla îniseau point de nouveaux types
et de nouveaux systèmes d'armes, de, destruction

, massive. C'est là encore une question dont la solution
aurait très bien pu être abordée il y !l quelques années
déjà.
100. Malheureusement"les pourparlers sur cette ques
tion ne progressent que très lentement.· Nous
préconisons une multiplication des efforts pour arriver
.enfin à une entente. On ne peut admettre que les pro
totypes de nouvelles armes meurtrières et impitoyables
mises au point dans les laboratoires et les qureaux
d'étude parviennent jusqu'aux chaînes de fabrication
massive.
101. Tout ce qui se passe actuellement autour des
armes à neutrons prouve à quel point cette menace est
devenue plus proche de l'humanité. D'aucuns s'éton
nent que les projets visant à fabriquer,aux Etats-Unis
ces armes et à les installer ensuite en Europe occidentale
aient provoqué une puis~antevague de protestations sur
le continent européen et dans le monde entier. En effet, .
les peuples; l'opinion mondiale, ont vite compris qu'il
s'agit là d'un moyen monstrueux et cruel de destruction
massive, spécialement destiné à exterminer tous les êtres
vivants.
102. L'Union soviétique se prononce pour l'interdic
tion totale des armes à neutrons. Et cela, non parce que
nous ne serions pas à' même de donner une digne
réponse au défi qui nous a été .lancé.. L'histoire des
armes atomiques, et, ensuite, des armes thermo
nucléaires, en fournit la preuve. Nous sommes en prin
cipe contre l'ouverture d'une direction nouvelle dans la
course aux 'armements.
103. Alors qu'il n'est pas encore trop. tard, nous pro- .

.posons qu'on se mette d'accord pour renoncer mutuelle
ment à fabriquer les' armes nucléaires à neutrons. Avec
les autres pays socialistes, en mars dernier,l'Ullion
soviétique a soumis à l'examen de la Conférence du
Comité de désarmement à' Genève un projet de conven
tion à' ce sujeë: Nous attendons une réponse précise et
nette à notre proposition. .
104. L'l,hiion soviétique n'a pas l'intention de pro
céder à la fabrication des armes à neutrons si les Etâts
Unis ou quelque autre Etat ne le font pas. Notre pays le
proclame de la mallière la plus nette. L'arme à neutrons
doit être interdite d'une façon définitive et irrévocable.
,Nous disons explicitement aux peuples de certains pays
où des voix en faveur des armes à neutrons se font par
fois entendre: on cherche à vous tromper, soyez
vigilants"c'~st la sagesse et non pas la déraison qui doit
triompher~

105. L'un des résultats concrets de cette présente ses
sion extraordinaire pourrait être de donner.une impul-

'Documents' officiels de i'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion, Supplément nO 27, vol. II, document CCO/SS9.

sion nouvelle aux pourparlers sur.le désarmement quLse
poursuivent actuellement au sein de divers forums inter
nationaux .ou sur, une, base bilatér,ale. Dans plusieu,rs
cas, une partie cop.sidérable du trav,ail a déjà ~té 1;\C
complie, ce qui renforce la certitudç. que.la CoUI~~e, ~~x

armements peut être endigu~e. :' ;'"
106. Arrêtons-nous tout d'abord sur les négociations

, soviéto-américaines sur la limitation des armes stratégi
ques ,offensives. Ces négociations attirent tout par
ticulièrement l'attention du monde entier, cela pour des
rais~ms évide~tes. L'enjeu est très gr~nd...
107.. Depuis: Je.. début·, de ces 'négoCiations,· l'Union
soviétique a cherché avec un.esprit de suite à parvenir:à
une· entente mutuellement acceptable.: 'Si ces négocia
tions prennent aussi longtemps, ce n'e~t pàs nous qui en
sommes responsables. Mais je .ne. iV~uX pas développer
ici ·ce sujet. " ,. ~ '.~

108. On peut dire que bien des difficultés ont' été 'sur- .
montées au cours· de négociations. Il :existe;,':d'après
nous, des possibilités de' résoudre'aussi lesquestions\en
suspens. Oui, elles existent objectivement; Nous partons
de l'idée que, grâce à des efforts'conjugués, il serait
possible d'aboutir à un accord qui tiendrait compte de
façon égale des intérêts de la sécurité des ·deux parti~s ~t

qui servirait les intérets 1l.lliversels de la consolidation de
la paix; ~ ..,l'';;;
109. Dès la signature de l'accord en:'voiéd'élabora
tion, l'Union soviétique est disposée'à passer aux pour
parlers qui devraient aboutir -'-..,. tous, les facteurs
nécessaires étant pris en considération '- à une .réduc
tion substantielle, je di,s bien une réduction, du niveau
des armeme~ts stratégiqlles et qui dev,raient, abQutir
également. à une nouvelle limitation de·leur perfectioQ-
nement qualitatif. ' :.'
110. Il semble qu'il y ait des raisons de compter sur un
heureux aboutissement des pourparler~cs~r, J'intet:clJ~

tion complète et générale des essais ntlçl~,aires"i.' q~~t

justement dans cette voie vers le ralentissement de la
course aux armements que les efforts de nombreux Etats
se sont concentrés depuis plusieurs années. On connaît
le rôle que joue Ilotre, pays à cet égard~ ~aintenant" il
faut mener les choses jusqu'au bout, autrement dit·il
faut interdire les essais dans tpus les milieux, y compris
les essais sohterfilins;' ", ' . ,.' .: -:', ..... :, '

.• _ , ,.",. _ • i " • _ ' •. '.' , ;.;.

111. En déblayant la ,voie menant vet:$')lIl acc9,rd cP!1~

tructif, l'Union soviétique est allée. au,devant de.ses
partenair~s dans les riégodadons, Ïes', Etl1ts-Onis' ~t'~ le
Royaume-Uni, sur .les questions qui.sus~ltent .les,plus
grandes 3ffliculiés: N,'ousayons c()nsentt~ ce 'que'~e
contrôle soit effectué sur. une base v.olontaire,:.qu'un
moratoire soit' établi en ce' qui concerne les explosiqDs
nucléaires à des fins pacifiques et' que 'le traité pertinent
entre en vigueur même dans le' cas' où cene sont 'que
l'URSS, les Etats-Unis 'et le Royaume-Uni. qui' t;n
feraient partie .au début et non pas les èinq<puissances
nucléaires.' , .

112. Il importe nO,n seulement ,d'àssu~er au Piusvi.te'lk
signature du traité mais il importe tout autant que
l'exemple, donné par les, trois puissances se révèleef
ficacè. Il est nécessaire' de cesser complètement les es'siiis
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nucléaires"dans tous les milieux, et cela est valable pour
tous ceux quis',Y'livrent.

"113; "Il est- indispensable de faire aboutir dans un pro
che' avenir les 'négociations sur l'interdiction des armes

'chimiques. Un effort décisif, comme on dit, s'impose et
nous lançons un appel en faveur de cet effort. I.:.e pro-

, blème du, 'contrôle peut être résolu sur la ,base, des
moyens de 'vérification nationaux, complétés de pro-'
cédures internationales soigneusement élaborées:,
1'14. ,Il faut interdire également un autre type d'arme
de destruction tnassive,.les armes radiologiques. Il s'agit

['d'armèsqui atteignent, on le sait; les organismes vivants
i par unrayomiement radio-actif d'origine non explo;ive.
,On'peut dire quel'accord à ce sujet est proche: le projet
Jde, convention pertinent ,est en partie réglé.' Là aussi,
,n9us souhaitons, que les efforts aboutissent le plus vite
possible.
115. ' L'Union soviétique considère comme un aspect

.'important et:positif de la situation internationale ac
Iftuellekfait que les négociations.en cours ne portent pas
, seulement sur'les types d'armes de destruction massive
'mais aussi sur lesJorces armées et les armements ,de type
:-classique. '
,116',- , C'est un fait que 80 p. 100 des dép'enses mon
'; diales: à dès fins" militaires sont imputables aux
armements classiques. Combien d'hommes sont tombés
~ctiIIiès; dâns la période d'après guerre, de l'emploi de

·ces armes qualifiées de classiques mais qui possèdent à
-présent une terrible puissance meurtrière à cause d'une
. précision de tir inouïe et de .leur capacité à dévaster de
grands espaces. ' :,' '
'117." .sous ce;;:apport, une grande importance s'attache

, 'aiixIiégociations en ,cours à Vienne, qui traitent de la
réduction des 'forces armées' et des armements en Europe

"centrale: ' ',' ,
'l'1s.'·'" Dans' cette région, ·les deux alliànc~s militaires et
jpol~~iques les plus puissantes s'affrontent. Mais c'est là
'aussi que s'est établie entre elles une égalité militaire ap-
proximative'. 'Il est donc possible, grâce à des mesures
concertées, de réduire le niveau de cet équilibre, sans le
rompre pouf autant au profit de qui que ce soit, sans
porter préjudice à la sécurité de personne.

-Ù9: "Voilà notre attitude àl'égarclde ces nég()ciations.
Elle se ~anifeste dans le fait que; à hl différence 'des
pays. de' l'OTAN~ 'nous n'augmentons pas depuis
longtenips déjà nos forces àrmées en Europe centrale' et
n9us n'avons'pas l'intention de lès augmenter à l'avenir,
ne serait-ce que d'un soldat ou d'un seul char. Notre atM'

;titùde se manIfeste aussi dans le désir de faire tout notre
possible pourtrouver ici des solutions mutuellement ac~

::éeptables. Mais tout ne dépend pas de nous, loin de là.

.'Ù9:' ,No~s'co~tinuonsd'e~pérer l'heureux abo,utisse
me~t,des négociations; nous continuons d'espérer ,que
.l'a,utre partie renoncera au désir ,de s'assurer des avan
tages unilatéraux et de modifier le rapport des forces .

.L!l: ~é~e~~e ~l~t!l~~.e, .~ur J~ çontine~t européen peut et
doit être considérablemenfavancée. ' -".' , , .

'·"Î.21. ,i~s ~égociàti~ns sur l~ iimitation et la réduction
.ultérieure des activités militaires dans l'océan Indien, , . - . . '~ , .

, sont actuellement en cours ,entre. l'Union soviétique 'et
les Etats-Unis d'Amérique. Mais il est évident que le
succès de ces négociatiolls n'intéresse pas seulement les
participants directs, mais aussi ,de nombreux Etats
riverains. On peut dire plus encore :' un accord sur la
.limitation des armements dans une' région aussi vaste
aurait des effets notables sur la situation internationale
dans son ensemble:
122. En attendant, il s'agit de "gelér'''à leurI:1iveau
actuel les activités militaires dans la région de l'océan
Indien. Cela' n'est évidemment qu"un début. Nous,som
mes disposés, à, chercher ensuite les moyens d'effectuer
une réduction radicale de ces activités, y compris par le
démantèlement des bases militiiires étrangères. Ainsi,
l'idée de faire de l'océan Indien une zone de paix, idée
avancée par les Etats riverains et qui a reçu le soutien de
la majorité des pays' membres des Nations. Unies,
J:'evêtirait une forme plus rédie.
123. Comme vous le voyez, les négociationsconcer
nant divers aspects du désarmement comportent un
vaste éventail de problèmes. Je voudrais évoquer égale
ment les consultations soviéto-américaipes sur la limita
tion des échanges internationaux et du transfert des
armements .cle type classique. Il s'agit là,. bien entendu,
d'un problème d'actualité. Maissasolutjon doit avoir
pour base une approche politique sans équivoque. Il ne
faut pas traiter de la même manière l'agresseur et la vic
time de l'ag~ession. Il ne faut pas que soient lésés' les
droits des peuples qui mènent une lutte légitime pour se
,libérer de l'oppression coloniale et raciste.' .
124. Un moyen important de faire cesser la course aux
armements consiste à renforcer les traités et les accords
internationaux en vigueur en matière de désarmement.
125. En effet, il est permis de se demander p~urquoi
près du tiers des Etats Membres des Nations Unies n'ont
pas encore adhéré au Traité sur la non-prolifération des

'armes nucléaires? Pourquoi le Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace' extra-atmosphérique et sous l'eau3 est-il privé
de la participation de près du tiers des Etats Membres
.des Nations Unies et pourquoi la convention sur l'inter
diction des armes bactériologiques4 et le traité interd'i
sant de placer.des armes nucléaires et d'autres armes de
destruction, massive sur le fond des mers et des océans

, ainsi que dans leur sous-sol [résolution 2660 (XXV), an
nt'xe) resten~-ils privés de, l'adhésion de plus de la moitié
des Membres de notre Organisation? Il est impossible
de qualifier de normale une situatîonsemblable.
126. C'est juste~ent'ici que l'on a besoin non pas de
dissertatio~s générales s,ur .J'utiiité du désarmement,
mais d'un acte simple et clair: l'adhésion aux traités et
accords existants. Il n'y a pas, à cet égard, de prétexte
convaincant.
127. Nous espérons que la session extraordinaire de

, l'Assemblée générale .consacrée au désarmement ap-

'Nations Unies, Recueil des Traités, vol. '480, nO 6964, p. 43.

·Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication
et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et
sur leur destructil?Il Iré~olution ~826 (XXVI), af!Ilexej.. '"')' .
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portera une contribution efficace et lancera aux Etats un
appel énergique pour qu'ils contribuent au renforce
ment des traités internationaux en vigueur.
128.' En conclusion, je voudrais m'arrêter à une autre
mesure pratique dont la réalisation est capable de faire
baisser la courbe de la course aux armements, libérant
en même temps des ressources supplémentaires pour les
besoins du développement. Il s'agit de la réduction des
budgets militaires des Etats. Ce n'est pas là un problème
nouveau pour les Nations Unies. Mais sa solution reste
au point mort, malgré les résolutions déjà adoptées.
129. L'Union soviétique lance une initiative en vue de
débloquer la situation. Nous proposons que les Etats
qui disposent de grands potentiels économiques' et
militaires et, avant tout, l~s pays membres permanents
du Conseil de sécurité, se mettent d'accord sur la réduc
tion des budgets militaires de chacun d'eux, non pas en
pourcentage, mais en chiffres absolus. Bien entendu,
l'idéeqù'une partie du montant ainsi déterminé serait

. affectée aux besoins des pays en voie de développement
reste en vigueur. Autrement dit, si cela peut faire
avancer les choses, nous sommes prêts, avec les autres, à
réduire notre budget militaire sur une base semblable.
130. Telle est, dans ses grandes lignes, l'attitude de
notre pays à l'égard du problème de la course aux
armements et du désarmement. Telle est l'essence du
document intitulé "Moyens pratiques d'arrêter la
course aux armements: propositions de l'Union soviéti
que", que nous soumettons à l'examen de la session ex
traordinaire de l'Assemblée générale [AIS-lOIAC.l14].
131: L'Union soviétique s'inspire de l'idée que les
mesures proposées sont d'une nécessité vitale pour
arrêtei' la course aux armements. Elles peuvent mener à
un véritable tournant dans la détente militaire, dans la
diminution radicale du danger de guerre..
132. En même temps, toutes ces mesures se prêtent à
'une réalisation pratiqùe. Ces mesures tiennent compte
de l'équilibre des forces qui existe actuellement dans le
monde. Leur mise en'pratique ne conférerait à personne
des avantages unilatéraux;

133. La session extraordina,i~e de l'Assemblée générale
peut, tout en évitant les extrêmes, procéder à une
an~lyse réaliste de l'état de choses en matière de
désarmement dans le monde. Elle doit se prononcer sâns
ambiguïté sur.les objectifs et les priorités en ce domaine
et, forte de l'expérience collective des Etats, elle doit
réaffirmer les p.ositions fondamentales, bien pesées, à
l'égard du problème du désarmement. Mais, pour ce
faire,il faut que tous les participants -manifestent un
désir véritable d'œuvrer en faveur d'un monde de paJx,

.auquel seraient épargnés les dangers de guerres et de
conflits armés. Aujourd'hui, la responsabilité de chaque
pays- littéralement de chaque pays - pour le présent
et l'avenir des peuples est trop grande pour que ceux-ci
puissent resterà'l'écart d'une coopération loyale pour la
solution de cette tâche véritablement historique qu'est la
tâche du désarmement.
134:' Plus concret sera le programme d'action en
matière de désarmement qu'élaborera la présente .ses
sion, plus nett<lS et plus précises en seront les décisions,

plus important sera son effet salutaire.' Il est évident que
ces décisions prendront la forme de reco:mmandations,
mais ce seront des recommandations en faveur de là.
paix et contre le danger de guerre.
135. L'Union soviétique, et elle n'est pas seule, se pro
nonce pour la convocation d'une rencontre qui pourrait
d'emblée adopter des décisions efficaces,engageant
réellement tous les Etats: la conférence mondiale du
désarmement. Le .succès de la session extraordinaire
devra en faciliter la convocation. Ceci veut dire qu'il
convient de réfléchir sérieusement aux dates précises et
proches de la tenue dé cette conférence Dtondlale.,
136. Je voudrais dire deux mots- sur une question qui
figure également à l'ordre du jour de la présente session
extraordinaire. Il s'agit du mécanisme international de
négociation sur le désarmement. Nous sommesper
suadés qu'à cet égard' il faut agir avec beaucoup de
précautions. Il est facile de déqlOlir les mécanismes
réglés. Mais cela serait-il profitable, à la cause..<;lu
désarmement? Cela ne feraiHl pas le jeu, de ceux qui,.én
fait, n'aspirent pas au désarmement? ....
137. Nous ne voyons pas la nécessité cie renoncer aux
voies de négociation existantes ou de procéder' à une
restructuration radicale. En revanche, il est vrai que le
rendement des organes déjà en place doit être augmenté.
Nous sommes en faveur de cette idée. En effet, tout
mécanisme, tout organe auxiliaire et son 'foridiopii~
ment ne peut qu'être le reflet de la politique des Etats
qui y sont représentés. Le changement de noms ou d'éti
quettes de ces organes ne peut produire grand effe.t.
138. L'Union soviétique fera tout son possible pour
que les décisions de la session extraordinaire" de

. l'Assemblée générale ainsi que le ,document qu'elle
adoptera indiquent vraiment aux Etats la voie à' suivre
pour arriver à une solution radicale du problème du
désarmement jusqu'au désarmement général et complet,
jusqu'à l'élimmation des bases matérielles de la guerre.
Il va de soi que, comme toujours, nous examinèrons
avec le plus grand soin toute proposition constructive
qui sera présentée ici dans ce sens.
139. Aussi bien dans l'enceinte des Nations Unies
qu'en dehors nous somm.es prêts à coopérer dans un
esprit constructif avec tous ceux qui s'efforcent réelle
ment de réaliser le désarmement. Il existe, en particulier,
un terrain naturel et organique pourla coopération en
tre les pays socialistes et les Etats non align~s, quI'ap
portent une contribution importanté à la cau.se du ren
forcement de la sécurité internationale, de 'la liberté' et

. de l'indépendance des peuples. .
140. Les pays socialistes, unis par ies objectifs et It:s
idéaux communs, tant dans le domaine de iapolitique
intérieure que dans celui de leurs activités interna
tionales, continueront à mettre dans la balance tout leur
poids, tout leur prestige en faveur de là paiX.. . ..
141. Il serait souhaitable que les appels soleimels à la
paix et la condamnation de la guerre'qui se font enten
dre du haut de cette tribune parvieIinent'jusQ!l'atix'coins
les plus éloignés du monde pour le remuer à un point tel
que les voix des avocats de la course aux armements,
revêtus de l'uniforme militaire ou non, so~ent étouffées
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p~~ .i~, ~oix' puiss~nt~ des peuples qui aspirent à~ivre
ctalls dès conditions de paix durable et de sécurité ga-
rantie.·· .

"42~' M. .MONTES. (Argentine) [interprétation de
l'espagnol] : Monsieur le Président, il est particulière
ment· agréable, à ma' délégation d'inteFvenir dans ce
débat général sous votre efficace et judicieuse direction~

Tout au long des trois dernières sessions, vous avez
donné plus d'une preuve de votre habileté .et de votre
compétence pour diriger les délibérations. de l'As
semblée générale et ·pour mener à bien .les questions,
d,élicates qui se posaient à elle. ," .

"143. ' En ass'ociant la reconnaissancede'l'Argentine aux
'nombreux témoignages de gratitude qui vous ont été
adressés, je voudrais aussi vous redire notre confiance.
Nous sommes certains qu'au cours de cette occasion très
imporümtepour faire avancer la cause du désarmement,
'grâce à vos efforts 'renouvelés, nous pourrons faire
;âboutir les travaux ardus qui nous attendent.

,14:4. ,Il est d'heu~eu:X augure que le Président de
'I;AsseIÎ1biée soit le éitoyen d'un pays qui s'est distingué
,par une attitude digne dans le, domaine du désarme
ment; qui ya: apporté'des idées politiques indépendantes
,~t: constructives, entre autre son appl;li décisif à l'ini
'tia#v~ dù,gro1,lpe des pays non alignés de convoquer la
présente session,. '

145" Il n'est pas exagéré d'affirmer que la session ex
traordinaire qui vient de s'ouvrir pourrait constituer un
jalon historique. Pour la première fois depuis qu'elles
.existent, les Nations Unies ont décidé de consacrer leur
,attention exclusivement à l'examen de tous les aspects
,que' pose le pr()bième du désarmement. Pour la première
.fois, cette instance à vocation universelle a rassemblé
de~ hommes politiques d'un échelon élevé, s'assurant

'même la participationpr~stigieusede nombreux chefs
'd~Etatet de g~uvernement, à s~ule fin d'évaluer à fond
la grave situation que crée la course aux armements, de
jeter les bases per'mettant de 'faire avancer les négocia
tions pour arrêter cette course et amorcer un processus
'de véritable désarmement, ainsi que d'examiner la con
.tribution essentielle 'que le désarmement peut
r~pr~st:nter'pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales' ainsi'que l'oui" le développement. C'est
également la première fois qu'une réu'nion importante
dgns ce domaine a' été préparée de qJ.anière aussi com
pl~te, minutieuse et avec t~utle temps voulu.

146. En d'autres termes, nous nous trouvons face à un
,ensemble d'éléments, positifs qui pourraient bien mar
:quer l'aube d'une étape riche de promesses sur la voie
c,o):llplexe et piffièile' qu'il nous faudra franchir pour
p~rvenir à l'objectif final du désarmement général et
complet, assorti d'un contrôle international strict et
efficace. ' .
r~ \" "

1.47. Le moment n'~st pas venu 'de susciter de Jaux
,espoirs en m,éconD;aissant les réalités,que nou~ avons le
devoir de respecter. Mais nous ne pouvons pas'accepter
'non plus qù'on invoque ces réalités pour' nourrir un
'sçepticismè qui nous paralyserait et qui refuserait
d'avance toute possibilité de changement.

148. Pour le désarmement, comme pour toute autre
entreprise humaine, il n'y a pas d'obstacles infran
chissables lorsqu'on veut décider de les surmonter, et
surtout lorsqu'il y va de la survie physique de
l'humanité et de notre civilisation. Il ne s'agit donc pas
d'une alternative politique, mais d'un impératif moral
,auquel nous ne saurions nous soustraire.
149.' L'occasion nous paraît propice pour marquer un
arrêt de réflexion. La décennie consacrée au' désarme
ment par l'Assemblée générale elle-même est sur le point
de se terminer sans qu'aucune des attentes justifiées de
l'opinion publique qùe cet événement avait suscitées
dans le monde n'ait encore été satisfaite. Au contraire,
la course 'aux armements se poursuit à un rythme tou
jours plus accéléré et l'on en arrive à un extrême in
concevable, tant du point de vue de la quantité et du
point, de vue du pouvoir destructeur et du danger des.
armements" que du point de vue des ressources
croissantes consacrées à leur production.

150. Lorsque les statistiques nous indiquent que l'on
dépense dans le monde plus d'un milliard de dollars par
jour pour les armes et que les perspectives immédiates
semblent annoncer plutôt une augmentation sensible de
ces sommes, point n'est besoin d'une imagination
débordante pour apprécier la gravité de la situation. Les
arsenaux nucléaires sont 8 millions de fois plùs puissants
à l'heure actuelle que ceux qui ont servi à raser
Hiroshima et Nagazaki en 1945. En d'autres termes, ces
arsenaux permettraient d'anéantir plus de 12 milliards
d'êtres humains, soit approximativement quatre fois la
population du monde.

151. Les superpuissances à elles seules détiennent le
privilège contestable de pouvoir se détruire mutuelle
ment plusieurs fois et, en passant, d'anéantir tout
vestige de vie sur la planète.

152. Cela signifie que, dans' un conflit nucléaire'
généraliséquj opposerait les deux superpuissances,
aucune nation ne pourrait se proclamer neutre et aucun
peuple innocent ne pourrait rester spectateur passif :
tous, sans exception, bon gré mal gré, seraient appelés à
jouer leur rôle dans l'holocauste et à en subir les consé
quences.

153. C'est précisément ce destin commun qui atten
drait l'humanité au cas non hypothétique où une guerre
nucléaire aurait lieu, et c'est ce destin qui crée entre tous
les peuples un facteur d'interdépendance rendant, in
dispensable la participation de tous aux efforts tendant
à limiter la course aux armements et à introduire un
minimum acceptable de sécurité dans les.relations inter-
nationales. "

154. Le désarmement doit donc être une tâche con
jointe. Il va de soi qu'une responsabilité beaucoup plus
grande revient aux Etats qui mit le monopole des armes
nucléaires et, partant, la capacité de destruction totale.

155. Toute tentative arbitraire de faire passer cette
responsabilité à l'énorme majorité des pays qui ne
disposent que du minimum compatible avec les besoins
de leur défense ne pourrait être interprétée que comme
un subterfuge pour mettre en avant les questions secon-
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daires du désarmement et éluder toutes les mesures con
crètes en matière nucléaire.
156. , Nous sommes pleinement conscients des dif
ficultés de toutes sortes que présente l'élimination com
plète des armements nucléaires. Cependant, nous
estimons qu'il est urgent d'avancer d'une façon concrète
sur cette voie. La fixation de limites au niveau de dissua
sion - d'ailleurs très élevées' - ne suffit pas. Il faudra,
le plus tôt possible, réduire d'une façon progressive et
équilibrée, mais effectjve, toutes ces armes.
157. La réaffirmation cat~gorique de la priorité à don~
ner aux armes nucléaires, si souvent proclamée dans les
résolutions de l'Assemblée générale, ne signifie pas non
plus que doit être oubliée la nécessité d'accorder une at
tention égale et simultanée aux autres systèmes d'armes.
158. A cet égard; la délégation argentine regrette que,
malgré les négociations en cours, le projet de traité sur
l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires ne
soit toujours pas prêt. Nous voulons croire que cela
tient à l'intention louable d'examiner toutes les condi
tions nécessaires pour obtellir l'adhésion de toutes les
puissances possédant ces armes et pour empêcher aussi
la prolifération verticale.
159. De même, nous aurions aussi aimé voir un projet
concernant les armes chimiques. Une fois de plus, nous
tenons à exprimer l'espoir qu?après des travaux aussi
approfondis et prolongés l'interdiction sera complète et
non plus partielle et que nous éviterons ainsi que se répè
tent des erreurs qui se sont produites en ce qui concerne
d'autres instruments et qui ont réduit le nombre des
signataires.
160. Dans le même ordre d'idées, la délégation argen
tine estime que la réunion extraordinaire de l'Assemblée
générale devra parvenir à un accord pour favoriser sans
retard les négociations tendant à prévenir la mise au
point de nquvelles catégories d'armes de destruction
massive ainsi qu'à interdireceHes qui causent des souf
frances inutiles ou qui frappent sans discrimination.
161. Le document final qui sera soumis à notre ap
probation, dans la partie correspondante au programme
d'action, devra être clair 'sur ce point. '
162. Je voudrais maintenant aborder une question
dont on débat de plus en 'plus intensivement au sein des
diverses instances internationales : je veux parler de la
prolifération des armes nucléaires. Notre position à cet
égard a été exposée plus d'une fois, mais je voudrais
saisir l'occasion pour la rappeler, avec toute la précision
voulue, du 'haut de cette tribune.
163. Mon gouvernement s'associe pleinement à l'ob
jectif qui est d'éviter la diffusion de ces armes. L'Argen
tine est préoccupée, certes, par les risques inéluctables
que comporte la prolifération; mais qui plus est, elle est
opposée aux armes nucléaires elles-mêmes, où qu'elles
soient, et quels qu'en soient les détenteurs. Il n'y a pas
l'ombre d'un doute que ces armes doivent être éliminées
complètement, à tout jamais et dans les meilleurs délais
possibles. '
164. Au moment d'exposer notre position, nous
croyons ,devoir ajouter avec la même netteté que le
danger de prolifération horizontale est étroitement lié

au danger, plus grave et plus immédiat, que représente
la prolifération verticale constante. Nous ne parvenons
pas à comprendre le critère sélectif de ceux qui manifes
tent une permanente inquiétude dans la prolifération
horizontale tout en continuant à fabriquer des engins
nucléaires toujours plus sophistiqués et dévastateurs, et
en refusant avec obstination d'en réduire le nombre ou
d'amorcer une bonne fois pour toutes le désarmement
nucléaire.
165. Nous avons déjà eu l'occasion de dire aussi qu'il
ne faut pas confondre la fin avec les moyens. La fin, qui
est la non'-prolifération des armements nucléaires
horizontale ou verticale, appelle le soutien sans restric~

, til;m de toute la communauté internationale. Le moyen,
de l'avis du Gouvernement argentin, n'est pas le Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires.
166. Nous respectons les raisons qui ont conduit de
nombreux pays à adhérer au Traité, qui les ont obligés à
accepter des limitations à leur souveraineté, convaincus
qu'ils étaient que telle était bien la seule manière d'éviter·
la menace nucléaire et d'assurer à leurs peuples les avan,
tages de l'utilisation pa~ifiquede cette technique.
167. De, notre çôté, nous avons rejeté le Traité dès le
début, car il exerce une nette discrimination et, pour la
première, fois dans l'histoire, justifie la division du
monde en deux catégories de pays, ceux qui peuvent se
permettre d'avoir du matériel nucléaire et ceux qui sont
soumis à des restrictions dans ce domaine.
168. 'En outre, nous étions persuadés que ce traité ne
pourrait pas être appliqué, parce qu'il n'imposait pas
aux puissances dotées d'armes nucléaires des obligations
impératives de désarme.rp.ent, dans ce domaine, c'est-à
dire l'élimination de la prolifération verticale en tant
que contrepartie acceptable pour prévenir la proliféra
tion horizontale.
169.. Nous devons malheureusement constater que les
faits nous ont donné raison. Le Traité n'a pas marqué
seul~ment une discrimination dans sa conception, mais
aussi dans son application. En 1968, année où il a été
ouvert à la signature des. Etats, l'Union soviétique
possédait 1 100 ogives nucléaires stratégiques et les
Etats-Unis 4 200. En 1977, soit sept ans après l'entrée en
vigueur du Traité, les chiffres étaient respective.rp.ent de
4 000 et 8 500 ogives. Ainsi, au lieu d'avoir honoré
l'engagement librement assumé de commencer de bonne
foi le désarmement nucléaire, les Etats parties au Traité
ont continué d'intensifier la course aux armements.
170. D'un autre côté, les promesses d'assistance
technique au développement nucléaire à des fins pacifi
ques n'ont pas non plus donné les résultats que l'on
pouvait en espérer, àinsi qu'il ressort des ,documents de
la Conférence des parties chargée de l'examen du Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires qui a eu
lieu en 19755

•

171. Malgré les graves lacunes que je viens d~ men
tionner, la non-adhésion au Traité de la part d'un grand'
nombre de pays a suscité une méfiance injustifiée qui
.obscurcit les relations inte,rnationa~es et porte atteinte

'Voir NPT/CONF.35/I à III.
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au droit indiscutable de tous les Etats d'utiliser au maxi-'
mum les applications pacifiques de l'énergie atomique.
Une série de mesures restrictives et discriminatoires qui,
dans certains cas, faisaient abstraction des obligations
contractuelles assumées formellement; a rendu difficiles
les efforts que font bien des Etats, au prix de lourds
sacrifices, pour diversifier leurs sources d'énergie.
172: Identifier arbitrairement l'emploi de l'énergie
nucléaire à des fins pacifiques à la possibilité présumée
de la production d'armes nucléaires et, en conséquence,
établir des limitations injustifiées au transfert de techrii
ques et de données nucléaires reviendrait à vouloir
perpétùer le monopole· scientifique et technique d'une _
poignée d'Etats industrialisés àu détriment direct des in
térêts des pays en voie de développement. Cette situa
tion est plus grave encore lorsqu'il s'agit de restrictions
sur les techniques non proliférantes, restrictions qui
déforment les idées maîtresses de la coopération interna
tionale en la matière.
173. Au risque de nous répéter, nous déclarons que
nous appuyerons sans restriction toute initiative juste
tendant à,empêcher toute prolifération; nous réj:létons
également que nous continuerons de coopérer avec
l'Agence internationale de l'énergie atomique comme
nous l'avons fait déjà pour la: fixation et le respect des
gara.nties. Mais nous exercerons avec la même fermeté
notre droit inaliénable d'acquérir, de perfectionner et

-d'appliquer les progrès de la technique nucléaire pour le
bien-être et le progrès du peuple argentin.
174. Mon pays est intervenu de manière active avec les
autres républiques latino-américaines dans les négocia
tions-qui ont abouti à l'élaboration du Traité visant l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine, plus
généralem~ntconnu sous le nom de Traité de Tlatelolco.
Ce traité a été ouvert à la signature en 1967; c'est au
cours de la même année que l'Argentine y a adhéré,
parce qu'elle estimait que cet instrument répondait
pleinement à l'objectif qui est le nôtre, à savoir interdire
l'acquisition, la production' et le stockage des armes
nucléaires dans la région et faire en sorte que les disposi
tions du tra,ité soient re~pectées par les puissances con
tinentales comme par les autres qui possèdent ces armes.

175. A la différence du Traité surla non-prolifération
des armes nucléaires, le Traité de Tlatelolco ne
reconnaît aucune catégorie de pays privilégiés. Tous les
Etats frères d'Amérique latine sont placés sur un pied de
stricte égalité s'agissant d'assumer les obligations
définies au Traité. En créant une zone exempte d'armes'
nucléaires, le Traité représente une contribution authen
tique au désarmement nucléaire, tout eri protégeant dû
ment le développement nucléaire à des fins pacifiques.

176. Il m'est agréable de dire ici que le Gouvernement
de l'Argentine, en pleine conformité 'avec les principes
qu'il défend, a entamé la procédure de ratification du
Traité de Tlatelolco. Il espère ainsi que ce traité entrenl
pleinement en vigueur au fur et à mesure que d'autres
puissancès possédant des imites nucléaires y adhérerop.t.

177. Cette décision est une preuve de plus de l'esprit de
paix et de concorde qui nous anime, ainsi que de notre
volonté de ne pas refuser notre appui à l'idée de la

prévention de la dissémination' des armes nucléaires,
lorsque les mesures 'envisagées pour répondre à cette fin
sont appropriées et équitables.
178. Pour prouver dans les faits notre adhésion à la
cause du désarmement, notre gouvernement a égale
ment entamé la procédure de ratification de la Conven
tion sur l'interdiction de la mise au point, de la
production et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, ainsi
que du Traité interdisant de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de destru'ction massive dans le fond
des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol,
traités auxquels nous avons souscrit en 1972 et 1971
respectivement. '
179. L'Argentine conçoit le désarmement comme l'en
treprise commune, de tous les Membres de cette
organisation. Aucune pays qui se respecte et aspire à
préserver son entité nationale ne peut manquer d'in
tervenir dans les décisions qui, directement ou iilCiirecte
ment, toùéhent aux intérêts vitaux de sa sécurité, de sa
souveraineté et de son avenir en tant qu'Etat indépen
dant. C'est pourquoi nous estimons que les Nations
Unies d'aujourd'hui, qui ont un caractère pratiquement
universel, doivent exercer de manière plus active un rôle
prépondérant dans 'le domainè du désarmement con
formément au mandat même de la Charte.
180. Conformément à la Charte aussi, l'Assemblée
générale, composée de 149 Etats Membres, 'est l'organe
délibérant chargé d'adopter les principes, les règles et
l'ordre de priorité des problèmes touchant au désarme
ment, et de suivre l'application des accords qui pour
raient être conclus en vertu de ses recommandations.
181. La Première Commission - de l'Assemblée
générale pourrait être chargée de se consacrer exclusive
ment aux questions de désarmement au cours de ses réu
nions annuelles et de créer un organe subsidiaire auquel
incombel'ait la tâche de préparer un programme général
de désarmement.
182. L'Argentine considère avec intérêt les initiatives
avancées dans ce sens. Elle est également en faveur de la
convocation d'une deuxième session extraordinaire d'ici
trois à quatre ans, afin de passer en revue et d'évaluer
l'application de tous les points dont nous pourrions con
venir au cours de la présente session et de réfléchir égale
ment aux progrès accomplis dans la mise en œuvre de ce
programme..
183. Ces activités sont des activités normales d'un
organe délibérant où sont représentés tous les Etats qui
peuvent ainsi faire connaître leur position et contribuer
à indiquer le sentiment général de la communauté des
nations. Manifestement, cependant, aucune mesure ef
ficace 'de désarmement ne saurait être imposée à la ma
jorité. Chacune de ces mesures appelle un processus
préalable de négociations, toujours lent et détaillé étant
.donné la complexité des questions, processus qui en
visagerait les divers intérêts en jeu dans le cadre d'un
équilibre approprié de droits et d'obligations ainsi que
d'un système de verification efficace'.

184, Toute mes~T:e concrète suppose aussi la participa
tion aux négociations de tous 'les Etats qui disposent



92 Assemblée générale - Dixième session extraordinaire - Séances plénières

d'un potentiel militaire' et dont l'acceptation est in
dispensable si nous voulons mettre ces mesures en
œuvre. Ai-je besoin de dire que ce critère s'applique
d'autant plus au désarmement nucléaire? On ne saurait
imaginer sérieusement que les puissânces nucléaires
adhèrent à des instruments élaborés par les autres sans
qu'elles soient intervenues dans les négociations ou que
leurs aspirations aient été prises en considération. Des
mesures élaborées dans ces conditions seraient vouées à
l'échec ou auraient tout' au plus des effets partiels, ce
qui, sur le plan du désarmement nucléaire, ne présente
aucune garantie. .

185. Voilà aussi ce qui m'amène à formuler quelques
réflexions sur lés mécanismes de négociations du
désarmement. L'Argentine a le privilège de faire partie
de l'organisme de négociations par excellence, la Con
férence du Comité du désarmement qui siège à Genève.
Depuis que l'Argentine en fait partie, depuis 1969, elle
lui a apporté son concours résolu en s'efforçant de faire
en sorte que la Conférence s'~cquitte de sa mission, qui
est d'élaborer des accords véritables de désarmement
sans se contenter de mesures dites collatérales de non
armement.

186. Il nous a semblé qu'une coopération loyale dans
le cadre des objectifs de la Conférence nous amenait
naturellement à formuler des critiques constructives
pour en améliorer le fonctionnement. Nous avons donc
déjà eu l'occasion de dire que la Conférence disposait
des éléments fondamentaux nécessaires pour faire un
travail utile, mais nous avons ,dit avec la même franchise
nos doutes sur la portée des instruments qu'elle a
négociés en l'absence de la France et de la République
populaire de Chine.
187. Voilà plusieurs années que nous disons à cet
égard que la Conférence doit renoncer à èelles de ses
caractéristiques qui ont -empêché l'accès de ces deux
puissances nucléaires, étant donné que personne ne peut
être amené à faire partie d'un organisme qui ne lui
paraît pas satisfaisant. Dans sa note au Secrétaire
général, en date du 11 mai 1977, la délégation argentine
avait proposé que l'Assemblée générale examine, lqrs de
la session extraordinaire" "la possibilité d'améliorer la
structure et les règles de travail de la Conférence du
Comité du désarmement. A cet égard, il faudrait réviser
la composition de la Conférence du Comité du désarme
ment, accorder la qualité de membre de droit à tous les
Etats dotés d'armes nucléaires et modifier sans tarder le
système actuel des coprésidents." [Voir AIS-JO/1,
vol. III, document AIAC.187148.]

188. Dans les' initiatives très intéressantes présentées
par la France au Comité préparatoire et étudiées avec
soin et enthousiasme par l'Argentine, nous trouvons
celles qui tendent à remplacer la Conférence par un
organe de négoçiation nouveau rattaché de plus près aux
Nations Unies [ibid., vol. VL documentAIAC.i871105].
Pour nous, cette proposition française fait apparaître
-d'abord tin changement encourageant d'attitude, et,elle
présente aussi des éléments communs avec les in
quiétudes analogues d'aut~es pays, inquiétudes qui
avaient notamment été exprimées dans·le dernier docu-

ment du groupe des 15 à la Conférencé. C'est pourquoI
nous sommes persuadés qu'au cours de la présente ses~
sion extraordinaire nous devrions pouvoir négocier une
entente qui rapprocherait les. points de vue et :permet::
trait à la'France d'entrer dans un organisme de riégocià~
tion. . ' . - " .. ,',-::

189.' Nous espérons sincèrement quebi.'. Républiq~e
populaire de Chine prendra une attitude analogue, étant
don,né que sa participatiOIl donnerait incontestablement
un n.ouvel élan et, un nouveau sens aux négociations sur
le désarmement. . -

, . ~: -' ,,-:

190. Nous estimons aussi que la suggestion franç~se

tendant à créer une agence de contrôle par satellite, sous
la juridiction des Nations Unies et sous contrôle Jnterril'i,
tional, marque un progrès notable dans la vérification
pour le,désarmement et devrait donc 'être analysée ici'
même en vue de la mettre en œuvre daQs l'imméèliat~.,

191. Dans la ,quatrième partie du projet de document
final préparé par le Comité préparatoire libid., vql. J];;
l'Assemblée trouvera un ensemble d'options, proposées,
pour les mécanismes de négociation dudésarmem~nt. A.
notre avis, ces options ne sont pas ,inconciliables et, ave<:;
un minimum de souplesse et§esprit de compro~s, ces
positions pourront êtreupifiées. Nous avons le devoir.
inéluctable de parvemr à un consensus il cetégàrd, parce
qu'il est, pour l'avenir du désarmeme~t, aussi impor,tatit)
d'avoir la volonté politique des Etats que des.structures,
et des méthodes bien faites pour permettre des nég'ocia-
tions impartiales sur les accords_ pertinents. _ '
192. Je voudrais mai~tenantdire quelques mots s~di~,
travaux du Comité préparatoire de la session extra,or~'
dinaire. Mon pays a eu l'honneur insigne de vpir un
citoyen argentin élu à l'unanimité à la ',présidence des
délibérations du Comité préparatoire de cette session.,
Mon gouvernement, t().ut en se' réjo~issant de cett~
désignation, n'a pas oublié la difficulté de la tâcheet:I~:
nécessité de contribuer à l'exéc~tion. par le. Comité 4è
son mandat d'une manière constructive avec toutes les
garanties voulues d'impartialité dans ses travaux. Il ne'
m'appartient certes pas de me prononcer sur .la
présidence de M. Carlos Ortiz de Rozas. En revanche,'ie
tiens àdire ici publiquement que la délégation argentine
est satisfaite de la manière efficace, positive et har-'
monieuse dont le Comité s'est acquitté de la tâche qui'
lui avait été confiée' par l'Assemblée. Grâce à la·
coopération résolue de tous les membres et ' dû'
Secrétariat, il a été possible d'établir un climat de fran-:
che coopération permettant l'adoption 'de toutes les'
décisions piu consensus et la bonne, préparation de lâ'
présente session. ,
193. Il est certain qu'il y a encore des divergenèes"sen-':
sibles dans certaines parties du projet de documènt
final, mais il est incontestable qu'au niveau du Comité
préparatoire celui-ci a été le plus loin qu'il pouvait.'
Résoudre les questions encore pendantes, voilà le pro"
blème qui se pose maintenant à l'Assemblée. Je suis cer-'
tain qu'au cours des semaines à venir nous trouverons
les solutions voulues àcesproblèmès: ' ,

"Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Supplément nO 27, -vol. II, document CCD/563. .
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19.4. ,La conjoncture actuelle des relations interna
tionales est particulièrement fragile. Le soulagement
gU,e ,noüsavoQs ~prquvé' à, voir s'atténuer les ten~ions
p,olitiques ces, derriières années a été soumis à dure
épreuve avec l'apparition de n()l~veaux foyers de conflit
armé.. Il y a aussi des, méthodes indirectes et plus subtiles
d'agres~ion qüiencouragent'la violence et le terrorisme
ellvue de"profiter des désirs de domination qui existent
dans certains pays. Cet état de choses est inquiétant car;
s'il devait durer, il contribuerait inévitablement à
raviver les soupçons ,et les antagonismes latents qui
pourraÏl;~nt relanëer encore l'armement. ""
195. Ainsi donc, si notre 'aspiration collective est
véritablement 'le" désarmement,' avec les principes, les
priorités' et les mesures que nous pourrons adopter, nous
devrons, dans les faits, et pas seulement dans les mots,
trouvèr des politiquès tendant à renforcer la paix,. la
sécurité et la confianceeiltre les nations. C'est là la seule
manière de donner un èontenu réel et un avenir à cette
première session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement.
i96:: LePR:ËSIDENT {interprétation de l'anglais/:'
L;orateur suivant' est le Chancelier de la' République
fédérale d'Allèmagne. J'ai le grand plaisir de souhaiter
la bienvènue à Son, Excellence M. Helmut Schmidt,
éhartcelier de la Répu'hlique fédérale d'Allemagne, et de
l'fnviter à prendre la parole devant l'Assemblée
gériéraie. ' ,,"
197. M. SCHMIDT (République fédéral~ d'Allemagne)
[i'nterprétation de ['anglais] : Monsieur le Président,
c'est pour moï'un honneur tout particulier que de pren
dre 'la parole' devant cette auguste Assemblée,
aujourd'hui, sous votre présidence éminente. Nos pays
entretienneht des relations anucales et cordiales et nous
sônimes heureux de vous voir diriger, 'pour la troisième
fOis· déjà cette année, les importants travaux de
l'Assemblée générale. Ma délégation' est donc certaine
que l'actuelle session extraordinaire parviendra à des
fins satisfaisantes et acceptables pour tous. '
, [L 'oratl!ur poursuit erz allemantP]

198. Au nom de mon pays et de son peuple, je tiens à
çléclarer q1,1e nous, désirons ---: et nous faison~ tout
ce,qui dépelld ,de no1,1s pour qUe ce désir se réalise - que
les nations du monde trouvent la voie d'une pabr
dUfable. Nous souhaitons sincèrement la paix; car nous
avons l'expérience de deux guerres mondiales qui ont
fa,i~ qçs millions de victimes. Nous voulons cette paix,
parçe que nous sqmmes directement affectés par le fait
que de vastes régions du monde souffrent de conflits
militaires.
i99;, La:, Réptibliq~e fédérale d'Allemagne se féUc~te
du fait que les Nations Unies aient convoqué cette ses
sion,extraordinaire deI'Assemblée générale, qui rençlle
mpnde plus cpnscient des dangers de la courSe 'aux
armements. N:ous avons soutenu dès le début l'.initiative
d.è,~, p-ays, non,l!Ugnés, Les Nations, Unies intensifient
donc'leS efforts faits pour réaliser le désarmement et le

"La version anglaise de cette partie de la déclaration a été communi-
quée par la délégation. '

contrôle des armements, questions qui sont à l'ordre du
jour de l'Organisation depuis 32 ans.

200. Je parle au nom d'un pay~ qui ne peut ni 'ne veut
,poursuivre une politique dè grande puissance. Nous
sommes toutefois conscients de notre part de respon~'

sabilités à l'égard de la paix. Les .traités 'que nous avons
conclus montrent de bien des m,anièreset sous 'une force
contraignante en droit international notre renonciation
à la force, et c'est bien la voie que nous suivrons.

~01. Depuis l'invention des armes nucléaires,
l'humanité a connu une ère nouvelle qui diffère fon
damentalement de toutes les époques précédentes. La
révolution. de stratégies militaires due aux armements
nucléaires a créé des conditions nouvelles de guerre et de·
paix. Tous les conflits entre Etats ou alliances dotés
d'armes nucléaires entraînenfdonc un risq1,1e qui n'a pas
son équivalent dans l'l,1istoire,et ce risque n'est pas non
plus limité aux parties au conflit : il menace leurs voisins
et des continents entiers et, dans le cas extrême d'une
guerre mondiale menée avec des moyens nucléaires de
destruction massive, c'est la planète tout entière.qui sera
atteinte, avec vraisemblablement des conséquences
catastrophiques pour plusieurs générations.

202. Depuis, nous vivons dans un système de .dissua
sion nucléaire mutuelle entre les superpuissances.
Trente-cinq ans de paix nucléaire n'apportent cependant
pas de réponse définitive à la question de savoir com
ment on peut réaliser la paix sans crainte. Il est encore
trop tôt pour que nous puissions déjà tirer des conclu
sions de ~ignification historique. Cependant, la paix
armée depuis 1945 se poursuit en, une époque qui a
abondé en divergences et conflits d'intérêts profonds en- ,
tre ceux qui détiennent la puissance nucléaire. Lesef
forts faits depuis la deuxième guerre' mondiale pour
réaliser le désarmement et le contrôle des armements,
commencés par le plan Baruch, n'ont cependant pas
répondu aux premiers espoirs des peuples. Toutefois,.
quelques résultats importants ont été obtenus en ce qui
concerne l'interdiction partielle des essais nucléaires, la
non-prolifération des armes nucléaires et la limitation
des 'armes nucléaires stratégiques. La Décennie du
désarmement proclamée par les Nations Unies au début
de la présente décennie [résolution 2602 E (XXIV)] n'a
pas été sans s'accompagner de' résultats positifs. Par
contre, les résultats des efforts destinés à réduire les
fo~ces et armements classiques restent décevants. "

203.' En dehors du système de dissuasion et des
alliances protégées par les armes nucléaires, les conflits
politiques, depuis 1945, ont abouti à un certain nombre
de guerres nouvelles dans bien des parties du monde,
menées au moyen d'armes modernes non nucléaires à
grande puissance de destruction. Dans l'intérêt de la
paix, il nous faut aujourd'hui une association politique
générale en faveur de la sécurité. Ce 'sera là le seul
moyen de mettre en mouvement un processus de limita
tion et de réduction authentiques des armements. A ce,
point, je voudrais rendre hommage au président Carter
pour l'énergie et la force de conv~ction avec ~esquelles Ii
favorise ce processus. '
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204. La conception d'une paix plus stable se compose;
me semble-t-il, de quatre éléments: tout d'abord, une
politique d'équilibre politique, stratégique et militaire;
en deuxième lieu, une politique de détente, une politique.
consistant à endiguer les conflits et à concilier les in- ,
térêts; en troisième lieu, la capaéité de venir à, bout d~s
crises; 'en quatrième, lieu, la possibilité çie prévoir et
évaluer le comportement militaire et politique.
205. Nous s~vons cepe~dant d'expérience que, dans
un monde où règnent la méfiance et les conflits
radicaux, il n'y.a pas de recette simple et. rapide qui,
permette d'établir ces quatre éléments fondamentaux de,
solidarité pour ét~blir la sécurité sur une base stable. Le
désarmement né peut venir que là où' règne la confiance,
et la confiance ne, s'épanouira que là où règne la
sécurité.
206. Une' politique de sécurité en tant que politique de
paix doit êtrè aujourd'hui dè p'ortée mondiale pour s'ac
compagner 'de succès. Les événements du Moyen
Orient, de la Médi,terranée orientale, de l'Afrique ou de
l'Asie du Sud-Est 'nous affectent tous parce qu'ils entra
vent et risquent même de menacer gravement le pro
cessus de détente et ,de confiance mutuelle qui s'affirme
lentement., ' '

207. Il ne suffit pas de consacrer notre attention ex
clusivement aux armements. nucléaires., Les accords
mondiaux entre les puissances nucléaires elles-mêmes ne
peuvent empêcher: qu'éclatent des guerres de type classi
que sur le plan régional. Or, ces guerres peuvent s'éten
dreet aboutir à un conflit ,entre les grandes puissances.
L'interdictipn de)'emploi ou de la me':lace de l'emploi
de la force, proclamée par la Charte des Nations Unies,
doit donc s'appliquer à toutes les armes, classiqués et
nucléaires. Celui qui est le premier à prendre les armes,
de quelque type que ce soit, celui qui le premier recourt
ou menace de recourir à l'attaque militaire viole cette in
terdiction. Je le répète : cette interdiction est générale;
ou bien elle s'applique totalement ou bien elle ne s'ap
plique pas du tout. Ceux qui cherchent à limiter cette in
terdiction en s'interdisant seulemeIit de recourir les
premiers à certaines armes doivent se demander s'jls
jugeraient' moins frappée d'interdiction une attaque
lancée par d'autres ,armes. Un pays' qui est menacé par
un voisin fortement armé d'armes classiques doit il être
moins protégé que d?autres par l'interdiction du recours
'à la force7

208. Les accords régionaux portant sur les forces et les
armements de type classique doivent donc être recher
chés sur un pied d'égalité et en même temps que les ef
forts destinés à limiter les armements nucléaires, et ,ce
non seulement en. Europe, .chez nous, mais dans toute's '
les régions. '

209. 'L'équilibre dont je parlais tout à l'heure me sem~

ble être ùn principe primordial qui doit régir tous les ef
forts de contrôle des armes et de désarmement. En effet,
tant qu'un gouvernement mondial avec une force de
police mondiale et le' monopole des armes semblera
utopique'; la stabilisation de l'équilibre restera notre'
tâche principale. L'équilibre est aujourd'hui un élément
indispensable d'une stratégie l?our sauvegarder la paix.

210. S'ils ne tendent pas à établir un équilibre stable,
les efforts destinés à parvenir à un accord 'sur, la limita~'

tiondes armements ont peu de ,chances de connaître un
succès durable. La limitation des armements doit donc

,servir à créer un équilibre stable entre les forces' à. \.l,n'
niveau moins élevé. ' ' <: '( L '".v::,;;).,
211. Bien que lespr()grès vers' 'la 'limitâtiôIi'des·
armements aient été à ce jour modestes, ils ont eu au
moins un résultat stratégique important: les super
puissances ont redéfilli les besoins de leur propre
sécurité. Elles, ne voient plus ,dans la croissance:
unilatérale de la puissance nucléaire une augmentation':
automatique deleur propre sécurité, et j'estimequ'iLya
là un progrès de' première importance. " .:'
212.' Il y aura insécurité si l'une ,des parties expose-,lin::'
adversaire eri puissance à une incertitude croissante~' Le.
souci dft à une infériorité accrue, 'ou à des' im:'
pondérables, à la peur ou à une erreur de calcul politi-"
que pourrait pousser un Etat qui, à tort ou à raison, 'se
sentirait inférieur, à s'abandonner à la panique et à agir:,
de manière irrationnelle. Plus la cons<;ience de, ce risque
s'étendi'â, encourageant les gouvernements à tirer, les.
conclusions appropriées' dans· le ,domaine, des,
armements, plus il sera' possible de faire, reconnaître le.
principe de l'équilibre des forces, ce qui est nécessair,e.: i
213. L'équilibre n'est pas une tâche 'passagère, c'est
une tâche continue. Le changement économjque et·
social peut, lui aussi, faire naître l~instabilitéet,par con
séquent, engendrer de nouveaux dangers. C'est là un'
aspect qu'il ne faut paS négliger. . ,
214. L'équilibre militaire n'a pas, nécessairement: à,
prendre la forme d'une identité arithmétique absolue de,
tous les types de forces armées et d'armements. Mais il·
convient d'établir une parité générale du p()int de vue de .
la sécurité, et c~la, les intéressés çloiveD:t.aussi lecom~~
prendre et l'accepter pSy,chologiquemep.t. .;." ~ :r.>,!.'

215. Une politique d'équilibre ne peut'abSolumént ~pas"
être limitée au domaine militaire. Il convient plutôt de
rechercher l'équilibre dans1a politique étrangère et dans'
les domaines économique et social pour assurer la paix,
que ce soit à l'intérieur de nos pays ou entre les Etats.
216. Une politique féconde de 'détep,teet l'eridigueJ
ment des conflits politiques ou' bien' présupposent·un
équilibre considérable du point de vue de la politique'aè
sécurité ou, tout au moins, s'accompagnent de l'éta:..·.
blissement de cet équilibre. .' ";
217. En Eur()pe, nous avons appris qu'il existait ùh
lien très étroit entre la sécurité militaire et la détente.'
Depuis que l'alliance occidentale a formulé;' il' y l{
10 anS, sa stratégie de défense et de détente·dans lerap-'
port Harm:eI8

, il y a eu des résultats encourageants sur:la·
voie de la détente en Europe. ; .
218. Sur cette base, la Ostpolitik allemande a, depuis
1969, fondamentalement amélioré les rapports entre la
République fédérale d'Allemagne et ses voisins de l'Est
en un.processus de normalisation et deréconciliation;"H·

",: '

"Rapport sur les futures tâches de l'Alliance, approuvé à la première
session ministérielle du Conseil de l'Atlantique Nord, tenue à,'
Bruxelles les 13 et 14 décembre 1967.
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a, ~téégalement possible de stabiliser la situation àBerlin
, et.autour; de cett~ ville. ' , '
219:1' Ces 'efforts enwuede réduire les conflits politi
ques'" doivent être intensifiés; et ,étendus à d'autres
régions; Lacrainfeque, dans chaque cas, l'autre partie
souhaite la limitàtion des armements ',uniquement pour
acquérir des avantages politiques ne peut être sunnontée
qu'au cours d'un long processus d'édification çle con
fiance.
220., Même en 'presence d'une ' volonté mutuelle
d'équilibre et de détente, 'des conflits aigus et imprévus'
peuvent susciter une situation de crise. Voilà pourquoi il
est' Jhdispensablë de:pouvoir: effectivement prévoir des
solutions aux crises. Cela suppose avant tout que les
communications: entre les parties' au conflit ne soient
jamais .interrompues., l.es hommes d'Etat du monde
doiyent, pouvoir, se ,parler, s~écouter et, partant, se con·,
naitre.; , '
221. ",: Le contrôle 'dés crises eXige la volonté politique
nécessaire pour; prèmièrement; éviter les provocations,
deuxièmement, ,présenter des o'ptions d'une manière ab
solument claire," troisièmement, désamorcer les situa
tibns dangereuses en se montrant disposé à transiger et,
quatrièmement, permettre aux",intéI'essées de sauver la'
face.": ' " , '
222:' L'histoire réceilte nous fournit plusieurs exem
pies de "crises qui ont été contrôlées avec succès.. Je
songe,par,exemple, à'la crise de Berlin, en 1961, et à la
crise'de Cuba, en 1962. '
223. Le contrôle de ces crises graves a eu, du reste, des
effets à' long terme. Cela a donné lieu àun processus
permettant aux'grandes puissances nucléaires de' revoir'
leur "àttitude et de'créer' les· bases psychologiques
nécessaires à la:politique de détente et au désarmeme~t.,

Sans -l'expérience acquise' au cours de ceS crises,qui
avaient entrainé,pour la'première fois un affrontement,
direct des puissances nucléaires, le Traité sur llinter
diction partielle: des essais], le Traité sUr la non
prolifération des armes nucléaires et les pourparlers sur
la limitation des armes stratégiques auraient, été dif
ficilement réalisables. Le Traité de Tlatelolco, de 1967,'
doit également,' compter parmi -ces accords. Je suis
1:1~U:rèux que' Î'lJrrlqn ~<;)Viétique ah, li: son tour adhéré au
Pfot<;>cole Il à ce traité... .
224; .' EtantQonné que même ia politique de paix la plus
fructueuse ne peut jamais éliminer complètement les
conflits soudains, nous, devons toujours, en améliorant
cânstamment les moyens de,faire face aux crises, assurer
q~e, les conflits n'échappent pas à ,notre, contrôle.
225.. , ,Plus le comportement. politique et militaire des
intéressés se prêtera à des évaluations - je tiens à
ajouter cela - moins grand sera le danger de crises '
aigu,~s~ Et la condition essentielle à cette évaluation est
d',agir:avec,franchise et au grand jour., .',
226;', On pourrait, grandement réduire la peur de sur
prises" déplaisantes"ou :'dangereuses-enJ faisant preuve
d'une plus grande franchise pour ce qui est de la
capacité militaire et la production d'armements. Le fait
qu~, d~ns l'intervalle; les données concrètes afférentes

,au potentiel militaire des deux parties se trouvent

révélées dans les pourparlers sur la limitation' des armes
stratégiques et les négociations' de Vienne représente un
grand pas vers l~édification de la confiance réciproque.
227. La révélation de ces données par les intéressés

, permettra d'évaluer exactement les options militaires de
l'autre partie et ses capacités..
228. Une base sQre de données pourrait fai~e naitre ou
renforcer la confiance qui permettrait par la suite une
réduction vérifiée et équilibrée des dépenses militaires.
La République fédérale d'Allemagne a apporté sa con
ttibution ,au" travail préparatoire entrepris par' le
Secrétaire général des Nations Unies en çe qui'concerne
la comparabilité et la révélation des budgets militaires.
229. Il faut également faire preuve de franchise pour'
ce qui est de l'observation des accords. Ainsi, le respeèt
des exigences de la sécurité d'autrui renforce la sécurité
d,e chaque pays. Mon pays a consenti, dans des traités
importants, à faire preuve de franchise et à se prêter à
l'inspection internationale. Cette conception, appuyée
par notre peuple, reste notre politique.
230. Cependant, si le contrôle des armes devait donner
lieu, au nom de la paix, à des abus pouvant engendrer
une politique-de puissance teintée d'hégémonie ou créer
un système de classe et discriminatoire de droit interna- .
tional, il ne saurait être approuvé. Les efforts tendant à
imposer des restrictions aux nations qui ne sont pas
responsables de cet état de choses ne répondraient pas
aux exigences de la paix.

231. L'élément de prédiction possible, nécessaire à la
sécurité et à la paix, doit aller bien au-delà de la fran
chise concernant ~es capacités militaires. Il doit s'appli
quer avant tout à la conception fondamentale etauX ob
jectifs des stratégies politiques. Plus ies autres Etats
pourront prédire les événements à venir, moins grand
sera' le danger de surprise et,' partant, plus grandes
seront les ,perspectives de' sécurité internationale.
Quiconque agit de rp.anière imprévisible fait. nécessaire
ment apparaitre des-risques.

232. Les accords qui orit sùivi la première série de
pourparlers sur la limitation des armes stratégiques ont
constitué la première limitation effective des armes
nucléaires. Cette limitation n'a' été possibie què parce
que, grâcè à l',existtmce des satellites, le problème, deJa
vérification internationale a pu en l'occurrence être
laissé de côté. En Allemagne, nous espérons que les ac
cords de la deuxième série de pourparlers connaitront '
bientôt un aboutissement favorable. .

233. Dans le Traité sur la non-prolifération des armes ,
nucléaires également, les _deux grandes puissance!! se
sont engagées expressément à réduire les armements
nucléaires. Nous devons les prendre au mot.

234. Le Traité s'est nettement révélé utile pour ce qui
est des armements nucléaires. Jusqu'à maintenant, il a

, dans l'ensemble freiné la proliférat~9ngéographique des'
armes nucléaires.

235.. D'un autre côté, la politique de non~pro1ifération

ne doit pas faire obstacle à l'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire. Pour de nombreux pays qui n'ont
pas de, sources suff~santes· d'énergie la puissance
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nucléairè est indispensable. Dans son article IV, le
Traité confère ~ux Etats signataires l'assurance explicite
en ce qùi concerne les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire. Cette assurance du Traité: a été le facteur
déterminant de' ratification de la part de notre parle
ment, et ciètte assurance doit être soutenue sans que rien'
n'en soit.retranché. ..'
236. L'utilisation. croissante de l'énergie nucléaire
exige cependant que soient renforcées les mesures inter
nationales destinées à en empêcher les abus. Ceci est
particulièrement vrai du' ·plutonium. A cet effet, dès
améliprations effectives au régime actuel de non
prolifération doivent être étayées par un large consensus
international. Ce traité - instrument important de la
politique 'de non-prolifération - pourrait' sinon se
trouver en danger. ' .
237. En adhérant au Traité, plus de 100 pays ont pris
l'engag~ment internationalement contraignant de
renoncer aux armes nucléaires contribuant ainsi de
manière appréciable à la ~é(;urité internationale. En
agissant ainsi, ils ont acquis des droits qu'il convient
d'honorex:.
238. En E:urope, la détente a fait des progrès con
sidérables au cours de la décennie. Les traités conclus
par la République' fédérale d'Allemagne avec les pays de
l'Europe orientale, l'Accord quadripartite sur Berlin,
signé le 3 septembre 1971, et l'Acte final de la Con
férence d'Helsinki sur la sécurité et la coopération en
Europe, signé le 1er août 1975, ont donné une expression
concrète à l'interdiction d'employer ou de menace
d'employer la force, déjà contenue dans la Charte des
Nations Unies. Il règne aujourd'hui en Europe une plus
grande confiince mutuelle qu'en un moment quelcon
que des décennies passées. J'espère que cet état de
choses est aussi encourageant pour les autres régions.
C'est le résultat d'un effort commun auquel, en plus des
deux grandes puissances, tous les membres des deux
alliances, de même que les pays neutres et non âlignés
d'Europe, ont participé de manière constructive.
239. Il n'en reste pas moins qu'en Europe les plus
grandes accUIilUlations d'armes et de forces armées s'af
frontent: Ce qu'il faut maintenant, c'est établir un
équilibre mutuel à un·niveau plus bas donnant ainsi pllis
de stàbilité à la sécurité.'
240. Aux pourparlers sur 'la réduction mutuelle des
forces armées et des armements, commencées à Vienne.
il y a cinq ans, hous nous efforçons avec nos alliés 1

d'établir la, parité au moyen de réductions équilibrées.
Le résultat de ces négociations devrait être des plafonds
collectifs communs de part et d'autre.
241. Au cours de la visite récente effectuée dans mon
pays par le Secrétaire général du C.omité 'central du parti
communisté de l'Union soviétique, M. Brejnev, les deux
parties ont déclaré pour la' première fois, dans une
déclaration commune Est-Ouest, qu'elles jugeaient
comme très important qu'aucune des parties ne recher
che la supériorité militaire et qu'une églllité et une parité
approximatives suffisaient pour garantir la défense. Je
suis d'accord avec M. Gromyko. Nous aussi nous
estimons que cette déclaration est une contribution.de la

première importance pour le maintien de la· PaPe. C~
l'Union soviétique a montré dans cette déclaration
qu~elle était disposée à discuter au sujet de cèrtaiQ.es:
armes qui jusqu'à maintenant n'étaient pas visées par'
les pourparlers sur la limitation des armes stratégiqûés
telles que les missiles à moyenne portée; <,' • ' ., '.

242. Ces armes, en raison de leur grande puissante de'
destruction, sont pour l'Europe et les autres régioris ulle
menace aussi mortelle que le sont les armes stratégiques
intercontinentales pour les superpuissances. Elles ne
peuvent donc pas être 'ignorées' dans un systèmè,
d'équilibre militaire. C'est sous cet angle également qùcf
nous examinons les propositions du président Giscard·
d'Estaing [3e séance] qui retiennent notre plus grariél
intérêt. . , " " . , ,

243.. Etant donné les conséquences dévastatfices qlle ~ll;.
seconde guerre monéliale, déchaînée par Hi~ler,. ~.,
entraînées pour notre peuple et pour bien d'aut~es

peuples d'Europe, personne ne saurait douter de l'iO~:
térêt vital que nous portons au contrôledes armes et au
désarmement. ' ,'.' ,:
244. C'est pourquoi mon pays a renoncé dès 1954 à
fabriquer des at:mes nuc.I~aires, biologiques et. chinli
ques. Nous avons convenu alor.s que le respect de cef
engagement devrait faire l'obje.t de vérifications inteqla,:,:.
tionales. " " ... " "' ..'

245. La République fédérale 4'Allemagne estime qu(,
la conclusion d'une convention interdisaJ,lt comp~èie7'
'ment et de façon efficace les armeS chimique.s relève de.
la plus haute urgence. Elle se félicite donc des négqda~ .
tions bilatérllles en cours entx:e l'Union soviétique et les'
Etats-Unis dans le but d'arriver 'à une initiative
commune.
246. Nous sommes convaincus qu'il est possible de'
mettre au point un système international de vérificatioJ,1,,'
y compris l'inspection sur place, qui ne porterait pas'
préjudice aux intérêts légitimes de l'industrie et 'de l~r
recherche civiles. En tant que pays ayant. renoncé à
fabriquer des armes chimiques et qui s'est soumis au

. contrôle internationlll, nous avons pu constater que ces'
contrôles peuvent être' efficaces sans être néfastes
dans le domaine économique et qu'ils sont d'un coût
raisoimable.' . i , • ,.' • • ' ','-.:

247. Nous sommes prêts à diffuser l'expérience 'qüe:
nous avons acquise dans ce domaine. Par cOJ;lséquent,'
j'invite tous les Etats intéressés à se rendre en Républi~

que fédérale d'Allemagne pour voir de leurs proprés
yeux qu'il est possible de' vérifier ,de mamère·
satisfaisante l'application d'une iQ.terdiction d~ prq-
duction. ' , ..

"- .,.,._-~ .,.. _._..,.._.:._.~ ,:",

248. La République fédérllle d'Allemagne espère qu'il.
sera bientôt possible de rédiger une convention inter~

disant tous les essais d'armes nucléaires. Nous sommes'
prêts à prendrl? part il la vérification par des moyens"
sismologiques d'une interdiction complète des essais et à ,
mettre nos institutions à la disposition de tous à' cêt .
effet. . ' ,.. .

249. Ce que je viens de dire vousàurà ~OIltréque 'mon
pays s'est conformé à l'objectif du mwntien de la .
stabilité et de la sécurité à travers la limitàtion des'
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'armements grâce, à une vaste gamme d'engagements
sQus là forme de traités et q~'il e~t dçcidé à rester dans
cette voie. '

i . ,

25Q, La défense de l'alliance Nord-Atlantique, à la
quelle 'la Répù~liqùe fédérale, d'Allemagne contribue
comme membre, sert le but de maintenir la sécudté en
ma,inte.n,ant l'équiiibre. Cette, alliance ,collective de
défense es!- si l'on jette un regard d'ensemble sur
l'Europe - indispensable pour la sécurité de mon pays.
Je voudrais soulign,er que mon pays a engagé pleinement
ses, forces' armées dan~ l'organisation commune de
l'aJ!iànce.
251. . L'alliance' Nord-Atlantique est exclusivement
tournée vers 'la défense èollective. D'ici quelques jours,
eUe manifestera à nouveau" sa volonté d'assurer
l'équilibre et,demaintenir l'autodéfense coll,ective mais"
de même, sa volonté de voir aboutir la détente et 'la
li~tation des armes. Il s'agit là d~un des éléments
n~cessàires pour assurer la sécurité dont j'ai déjà parlé,
ef d'lm élément ~ur lequel on peut compter. La Commu
nauté économique européenne est aussi un de ces
éléments, surtout dans le domaine de la stabilité politi
que et économique. Elle a été creée pour répondre sur,
une ba~e régionale aux événements historiques, et aux
défis de l'époque actuelle. Son établissement a toujours
été l'unâes buts principaux poursuivis par mon pays.
252. Etant donné les obstacles qui s?opposent à un
progrès rapide en matière d'une' limitation des
ar~ements faisant l'objet d'accordsintemationaux, je
cn;>i,s qu'une édifiCation de la confiance s'impose et
qu'elle' est' réalisable. " '
253,. ' Les mesures q'édification de la confiance' qui
figurent dans l'Acte final d'Helsinki ont' prouvé, leur
valeur. ,A mon avis, ,ces mesures doivent dès maintenant
avoir' un ,çaractère ,obligatoire pour tous les Etats,
d'Europe. Nous nous félicitons par conséquent des pro~
positions faites en ce sens par le président de la Républi
que française. Avant tout, les mesures d'édification de
là'confiance dans toutes les parties du monde pourraient
contribuer à améliorer le climat politique en faveur du
désarmement et du contrôle des armes. En tout état de
ca,use" il convient de faire la, part ,des' conditions
régionales. A ce propos, il faut penser à la notification
d~s manœuvres militaires, à des échanges 4e visites des
membres des 'forces armées et aux invitations adressées
pa'r,lçs gouvernements afin, que des observateurs assis
tent aux manœuvres militaires. Ces accords régionaux
pourraIent former la base d'une future convention, à
l'échelle mondiale, concernant ies mesures d'édification
de la confiance~' Nous sommes heureux que de telles
mesures figurent dans le projet de programme commun
d;actiorr [voitAIS-1O/1J; ,

254., L'àccro~ssement de la confiance ne peut assuré
ment être limité, je tiens à l'ajouter, au domaine de la
sécurité militaire., L'élimination de la méfiance, de la
cr,~nt,e ~t de, l'bpstilité est une tâche uni,verselle qui
englobe tous les problèmes. Il y a là une' perspective qui
s'étend à l'avenir et qui intéresse les jeunes. Il appartient
à' ~a genération plus âgée de faire mieux comprendre
cette perspective aux jeunes, de nos pays. C'est là une

tâche de grande ampleur et ayant de vastes, consé
quences, que les Nations Unies devraient assumer. Nous
sommes prêts à apporter une contribution matérielle à
un nouveau programme des Nations Unies destiné à
favoriser l'entente parmi les jeunes générations de tous
les pays. Au cours de cette année, et sur la base de notre
expérience bilatérale, nolis présenterons une proposition
en vue de ce programme.
255. A la faveur de cette session extraordinaire de
l'Assemblée générale, on a beaucoup parlé de l'écart
existant entre les dépenses militaires, d'une part, et,
d'aUtre part, les dépenses consacrées, dans là grande
majorité des nations, à des fins d'agriculture, d'in-'
frastructure et de développement, industriel. Ces allu-,
sions sont justifiées et les faits apportent une justifica
tion à ce souci. Il y a en effet des pays très productifs qui
ont un grand potentiel militaire et qui y consacrent des
dépenses particulièrement élevées mais qui, en même
temps, contribuent de la manière la moins satisfaisante
au transfert des capitaux et des techniques aux pays en
développement.
256. Les transferts d'armes ne sauraient se substituer
au développement économique. Au contraire, les
transferts d'armes ont pris des proportions qui en font
l'un des problèmes internationaux les plus graves. Ren
dons hommage au président Carter d'avoir, dès l'année
dernière, attIré l'attention de façon pressante sur ce
phénomène. La réglementation des transferts interna
tionaux d'armements doit continuer' d'avoir Une place
importante dans nos efforts de limitation des
armements et, à cet égard, je fais entièrement écho à ce
qu'a dit le vice-président Mondale [2e séance).

257. Les, initiatives en ce sens seront fructueuses si les
fournisseurs comme les destinataires sont d'accord pour
me,ttre un frein à leurs activités. Dans ce but, nous ap
puyons la proposition contenue dans le programme
d'action portant sur une étude des problèmes connexes.
En particulier, je' souhaiterais vivement que tous les
pays qui exportent des armements s'engagent à révéler
leurs fournitures.' ,

258. Cependant, les dangers ne viennent pas seulement
des armes fournies par les gouvernements, mais égale
ment de l'exploitation commerciale des équipements
niilitaires abandonnés. En conséquence, cette étude doit
également porter sur les possibilités d'appliquer un con
trôle au commerce privé d'équipements militair~s.

259. Je saisis l'occasion qui m'est offerte pour
, présenter la politique de mon pays à cet égard. Nous
refusons par, principe d'accorder, une assistance au
développement en ce qui concerne l'exportation des
armes. Ce n'est que dans des cas exceptionnels, et
somme toute limités,que nous permettons la fourniture
d'armes aux pays situés en dehors de notre propre
alliance. Selon des analyses faites à Stockholm par l'Ins
titut international de recherche sur la paix, les four-,
nitures d'armes allemandes au tiers monde ne représen
tent que les trois centièmes de 1 p. 100 de notre produit
national brut. Selon nos estimations, cela constitue
l'équivalent de deux dixièmes de 1 p. 100 de nos expor
tations totales.' Je tiens à ajouter que nous interdisons
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strictement l'exportation d'armes à des régions où il
existe des tensions internationales. '
260.. D'autre part, rious avons augmeïfté'd'uneÎaçOIÏ
massive notre budget d'aide au développement, qui est
maintenant l'équivalent de plus du dixième de notre

, effort de défense. Si chaque pays du monde pouvait en
dire autant, bien des habitants des' pays en voie de
développement seraient en meilleure situation. Ceux qui
augmentent leurs armements au-delà des exigences' de
leur défense limitent leur capaçité d'apporter une aide
matérielle aux autres pays. ,
261. Les besoins matériels, la faim et la pauvreté sont
intolérables en bien des régions. Seul, un développement
économique et social sain peut servir la cause de la paix.
La justice sociale n'est pas seulement une nécessité na
tionale; elle est tout autant une nécessité internationale.
Si nous parvenons à limiter les armements et à réduire
les dépenses militaires, nous libérerons des fonds qui
pourront servir à effectuer des transferts plus impor
tants aux pays en développement.
262. Mon pays continuera d'augmenter la portée de
son assistance au' développement, encore que je préfère
parler de coopération économique plutôt que d'aide,
puisque nous dépendons tous les uns des autres. C'est
pourquoi nous espérons que la solidarité rencontrera la
solidarité - une solidarité réciproque.

[L 'orateur poursuit en anglais]
263. Monsieur le Président, permettez-moi de résumer
mon intervention dans une langue plus conn~e que la
mienne au sein de cette Assemblée.
264. Telle que nous l'envisageons, la tâché qui nous
attend en matière d'armements - nucléairès et
autres - consiste à aboutir à des limitations équilibrées
et vérifiables, à obtenir des réductions précises et
équilibrées et, espérons-le,' à parvenir un jour à
l'élimination totale des armements. Un désarmement
complet, se prêtant à un contrôle international, reste
l'obje~tif à atteindre. ' , ,
265. Pour parvenir au succès, ce processus exige une
politique de sécurité générale, fondée sur quatre prin
cipes directeurs : premièrement, un équilibre politique,
stratégique et militaire; deuxièmement, la détente, la
restriction des conflits et la conciliation des intérêts;'
troisièmement, la capacité de maîtriser efficacement les
crises ; et, quatrièmement, la possibilité de prévoir et
d'évaluer le comportement politique et militaire. Gar
dant à l'esprit ces directives, nous coopérons aux
négociations de Genève et de Vienne, pénétrés du senti
ment de notre engagement et de notre initiative.
266. La présente session extraordinaire de l'Assemblée
générale, consacrée au désarmement, a l'occasion de
prouver la crédibilité des efforts internationaux en
trepris dans le domaine du désarmement et du contrôle
des armes. Nous espérons vivement que cette session ex
traordinaire saur!l profiter de cette possibilité. A cette
fin, il est nécessaire que nous puissions discuter les pro
blèmes existants avec franchise, sans àucune polémique
cependant, et que nous parvenions à adopter nos déci-

sions par consensus. Nous démontrerons ainsi notre ap
titude à travailler de concert dans un cadre mondial afin

'- de~enforcer la paix et la sécurité. '
,267. C'estaïi'Iis ce but 'q~e 'je-Jais -,les -propositions'

suivantes : premièrement, notre expérience concernant
la vérification de notre engagement de ne pas fabriquer
d'armes chimiques est à la disposition des autres na
tions; deuxièmement, nous fournirons nos installations
sismologiques pour la vérification d'une interdiction
complète des essais; troisièmement, nous appuyons les
restrictions imposées au transfert international des
armes classiques; quatrièmement, 'nous' appuyons les
efforts destinés à accroître la confiance par une fran
chise plus grande concernant les dépenses et les activités
militaires; cinquièmement, nous n'aurons atteint 'notre
objectif que ,si les nations réussissent àse faire con
fiance. A cet égard, bien des choses dépendront. de la '
jeune génération. C'est pourquoi, nous sommes par
tisansde ce que les Nations Unies examinent des moyens '
précis d'établir des contacts étroits entre les jeunes des
différentes nations. .
268. Chacun a pu c6'nstater que les conceptions très:
générales, nouvelles et spectaculaires de désarmement'
mondial ,n'ont pas de perspectives de succès. Ce qu',il
nous faut plutôt c'est une multitude d'avances in
dividuelles, des ·progrès effectués pas à pas, et toutes ces:'
mesures doivent se faire avec la 'volonté de ,mettre en
harmonie les intérêts en conflit.
269. Quiconque écarte par principe l'idée' de com
promis n'est pas digne de la paix. S'il n'estpas disposé à
faire la moitié du chemin pour aller au-devant' des
autres, il ne peut pas s'attendre qu'ils aillent vers
lui. Quiconque nourrit des poncifs d'hostilité et des pré':'
jugés fera lui-même figure d'ennemi.
270. Il y a beaucoup trop d'animosité dans le monde.
Ce qu'il nous faut à la place,'c'est un esprit de solidarité
qui doit découler de la conscience que nul ne peut garan- '
tir seul sa sécurité et sa paix.
271. Les expériences historiques des nations diffèrent
et leurs idéologies diffèrent davantage. Mon expérience
personnelle de la deuxième guerre mondiale a fait de
moi un membre engagé d'un mouvement politique et
d'un parti de mon pays qui lutte pour la limitation des
armements depui,s 115 ans. Depuis 20 ans~ j'ai consacré
ma propre énergie à cettè cause, avec résolution, avec:
réalisme, pénétré du sens de mon engagement. '
272. Je l'ai fait parcè que je sais que les horreurs du '
passé ne doivent pas se renouveler. En Allemagne, n,ous
savons tous que c'est à nous en grande partie qu'il !"oP
partient de l'empêcher.
273. Le monde peut être certain que nous, en
Allemagne, serons à la hauteur de cette ,tâche.
274. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Au nom de l'Assemblée générale, je remercie le
Chancelier de la République fédérale d'Allemagne de
son importante déclaration.

La séante est levee"â't3 h 3;5;-




